
SfBHBSB»' *'• MMEHMUS («M AHNEÊ 
N. 9591 

GAZETTE IIIS iltlltl \ \l \ 
Un »n, 72 fr* 

Sis moi», 36 fr. | Trowmoi», 18 fr-
KTHAHfiBBt 

UDortw n»,pour leypâjiiwu 
<ah*ng«> pwUI. 

JOURNAL DE •IURISPRCDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

FEUDLLl D'ANNONCES LÉGALES. 

tCS HAM.AT-6C-PAI.AIK >« 

■a «do do qui del'Horioc». 

(lu bltrw MM HrcaffWMdiW.) 

ateliers étant fermé» le jour de Noël, 

CJAXBTTE DES TRIBUNAUX ne paraîtra 

pas demain Samedi. 

Sommaire. 

.
 CE

 CIVILE.— Cour impériale de Paris (Ve chambre) : 

Faillite de M. Charles Thurneyssen; demande du syn-

dic afin de faire déclarer commun à MM. Auguste et 

Georges Thurneyssen le jugement de faillite. 

JUSTICE CRIMINELLE". — Cour impériale de Paris (ch. cor-

rect.) : Délit d'habitude d'usure; le Mohatra. 

TIRAGE DO JURY. 

CHROMO"'-

JUSTICE CIVILE 

GOUR IMPÉRIALE DE PARIS {V ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 22 décembre. 

FMLUTE DE M. CHARLES THURNEYSSEN.— DEMANDE DU SYN-

DIC AFIN DE FAIRE DECLARER COMMUN A MM. AUGUSTE ET 

OfoicKS THURNEYSSEN LE JUGEMENT DE FAILLITE. 

Me Mathieu, avocat de M. Auguste Thurneyssen, appe-

lant du jugement du Tribunal de commerce de Paris, du 

31 août 1857, qui a accueilli cette demande à l'égard de 

M. Auguste, oncle de Charles Thurneyssen, tout en la re-

jetant à l'égard de M. Ceorge, cousin de celui-ci, s'est ex-

primé ainsi : 

Si, pour exciter votre sollicitude et éveiller votre justice, il 
était besoin de la grandeur des intérêts et de la gravité des 
questions agitées devant vous, jamais cause n'en aurait été 
digne à un plus haut degré. A quelque point de vue qu'on se 
place, en effet, celui de l'intérêt matériel, celui de l'intérêt 
moral, l'importance du débat qui vous est soumis est immense. 
L'intérêt matériel ! Il s'agit de repousser la condamnation im-
plicite, mais certaine, au paiement d'uu passif de plus de 16 
millions! L'intérêt moral : ceux qui luttent ici par notre or-
gane repoussent la folidariié légale d'une faillite honteuse, 
déshonorante, entachée et flétrie, nous dit-on, de toutes les 
fraudes imaginables. Pour M. Auguste Thurneyssen, il s'agit 
de défendre l'honneur, la considération et l'estime que lui ont 
acquise quarante années de travail et de probité; pour son fils, 
il s'a git de son avenir tout en!ier, ruiné fatalement au début 
de sa vie, si une condamnation, repoussée par les premiers 
juges, pouvait être prononcée par vous. Pour tous deux, les 
plus grands et les plus chers intérêts sont engagés dans ce 
procès, et les recommandent à votre bienveillante attention. 
Les faits vous diront s'ils en sont dignes. Les voici : 

Le 19 mai 1857, le Tribunal de commerce prononçait la 
faillite de Ch. Turneyssen, banquier à Paris, et ce d'office, 
sur l'avis donné par le parquet de la disparition du failli, à 
Wdate du 14 mai; ilavait mis les mers entre lui et ses créan-
ciers. C'était une faillite audacieuse et scandaleuse; le passif 
en est évalué par le syndic à 18 millions, l'actif à 1,500,000 ou 
I, 600,000 fr.; et c'est à l'aide du faux, du vol, de l'escroque-
rie, que sais-je ? que le failli aurait consommé cette immense 
spoliation. ; 

Personne toutefois ne s'avisa de penser que d'autres que lui 
dussent en supporter la responsabilité; et, bien que les liens 
lie parenté et les anciennes relations d'intérêts entre lui et 
>mx qui sont aujourd'hui à votre barre fussent connus de 
tous, on ne songea point à les comprendre dans la mesure de 
la faillite; c'est qu'en effet, depuis près de sept années, Char-
les Thurneyssen agissait seul, en son propre et privé nom, et 
que, par aucun acte, par aucun fait, Auguste et Georges Thur-

neyssen n'avaient été désignés comme ses associés en nom col-
lectif. 6 

s Mais bientôt les créanciers apprirent que M.Auguste Thur-
neyssen, que son fils, M. Georges Thurneyssen, gendre de M. 
tmile Pereire, avaient eu et avaient encore des capitaux con-

sidérables engagés dans la maison Charles Thurneyssen; de là 
a pensée du procès actuel, et l'assignation donnée à l'un et à 
'autre, à la requê e du syndic, le 24 juin 1857, pour leur 
v°tr déclarer commun le jugement déclaratif de faillite. 

M. Auguste Thurneyssen est l'un des administrateurs du 
wédit mobilier et de la compagnie du chemin de fer de 
'Ouest; en présence d'une attaque qui le menaçait dans sa vie 
commerciale, il a cru devoir donner sa démission; mais il s'a-
dressait à dos hommes de cœur, qui lui ont répondu par un 
fétus honorable pour eux et pour lui. Je lis, dans la lettre 
lu lui a été adressée à ce sujet, le 13 juillet 1857 : 

« Nous sommes unanimes, monsieur et cher collègue, pour 
,0,ls. demander de ne donner aucune suite à une pensée qu'un 
sentiment de délicatesse exagérée a pu seul vous inspirer. 
Personne n'ignore que le procès qui vous est fait par les 
créanciers de M. Charles Thurneyssen ne peut, en aucun cas, 
"lettre en question la juste considération que vous ont acquise 

TOrante ans d'honneur et de travail, et-c'est précisément 
wee que nous vous savons exposé en ce moment à de péni-

es attaques que nous désirons tous vous garder dans une 
"mon où vous comptez autant d'amis que de collègues, et 
"s prêter chacun, s'il en était besoin, le concours et l'appui 

,ul"el vous avez droit. 
" Veuillez agréer, etc. 

« (Les administrateurs de la société du Crédit mobilier). » 

estd'
 fa

'
 S VOnt nous a

PPrendre
 si

 M- Augusie Thurneyssen 
si '8»e de ces marques d estime : dès l'abord, j'ose dire que 

m'en?*
 LM

P
OSS

'
D,E

>
 le

 droit permettait de confirmer le juge-
celni ' V0US Iie ref|iseriez pas un témoignage de sympathie à 

M ^ue

T

votre justice aurait frappé. 
4P ' ■ ' thurneyssen est né à Francfort-sur-le-Mein ; il vint 
Aj". ç

Q
's e"'*825, et fut d'abord intéressé dans la maison de 

c°urd R
 S0" beau-père, banquier, chargé des affaires de la 

tio
n
 eéné?'6- ,us(îu'en 1834 il eut dans cette maison laprocura-

neyssen n r ' et ne ,a "îu'"a l"" P
OUR fonder la maison Thur-

fer d
e
 c• 1835, il créait la compagnie du chemin de 

d'Eicht,i ""Germain, avec MM. Pereire, de Rothschild, 
f°ndate

ur

el Da.villiers.En 1838, il figurait également parmi les 

fèrsaille "'ife'8
 P

ARMI les administrateurs du chemin de 

"'dateur A '
en 1843'il é ait ''un des fondateurs et admi-

^ion-d'H chemin dti fer du Nord, et la décoration de la 
eo|nme m uneur recompensaii les services qu'il avait rendus 

II.
 Tli

"let>1bre du comité d'exécution. 

fes affaip
p

rneiySten avait un frere qui, depuis longtemps retiré 
jjiris

 so

ej?; ''aurait le auché de Nassau.Cef ère avait envoyé à 

"urnev^pn . J w • e" lc C0llfia,it aax 80il|s de M Auguste 
-n etdeM. Gontard.On leirailacomme l'enfant de la 'naiso

n 
!pirer cônfinn

 de u1Pacilé dans les bureaux, et sut in-
ftai* an,ce a son onc'e- Aussi, celui-ci, après l'avoir in-
Ha

"Ke dl
1S
in'?

,aiS0
'î
 en 1837

 '
 en

 tairait son associé, et, en 
>l3pourTnnraVa:''^ul

 ^pital qo'il apport, lui dou-
7>bre ïsifi ' P.U1* 20

 l
)0ur l0j sur

 les bénéfices. Le 31 

f
ïai31 dfeeiSi

 4
S2?été,.fut Prorogée pour cinq ans jus-

•ociauf'SSiî^
1
 ' 2

 aCte
r/

ut
 P

ublié et
 enregistré; la 

restait la même. Un commanditaire était ad-

joint, c'était M. Borgnis qui, depuis, en 1850, seretira, laissant 
la société continuer jusqu'au 31 décembre 1851. 

Les choses en é'aient là lorsque la révolution de février vint 
frapper la maison Thurneyssen comme tant d'autres II fallut se 
résignera unesuspeusion depaiementquine fut pasune faillite, 
mais qui amena un attermoiement concédé par les créanciers. 
Des ce moment, M. Auguste Thurneyssen ne songea plus qu'au 
moy<>n d'arriver à une libération intégrale. Une occasion s'of-
frit bientôt: la maison Stiéglitz, de Saint-Pétersbourg, lui of-
frit de le prendre pour associé, en lui assurant 10 pour 100 
de bénéfices, avec garantie d'un minimum d'intérêt de 40,000 
francs. 

La proposition était aussi douloureuse que séduisante; il 
fallait s'expatrier, mais il se devait à ses créanciers; il quitta 
la France au mois de mars 1849. Etait-ce là un fait inconnu 
du monde commercial? Non; une circulaire l'apprit aux 
correspondants et au commerce. C'était chose grave que cette 
expatriation du chef de la maison Thurneyssen et G*. Com-
ment croire qu'il allait continuer les affaires à Paris comme 
associé en nom collectif? Eu effet, désormais, Thurneyssen et 
Ce ne subsistaient que pour la liquidation. 

Déjà, pour limiter son action et diminuer les mauvaises 
chances, la maison Thurneyssen avait remis ses affaires de 
banque à la maison Clerc, Kayser et Ce; celle ci, en octobre 
1849, les transportait à MM. Homberg et Ce. Des circulaires 
publiées portèrent ces faits à la connaissance du pub ic ; en 
sorte que Ttiurneyssen et C8 avaient déjà disparu, comme 
maison de banque, pour faire place, à ce titre, à Homberc 
et Ce. 

Ce n'est pas tout : parmi les créanciers se trouve, pour un 
chiffre apparent supérieur à 8 millions, M. le comte Potocki ; 
c'est au nom de ce créincier que le syndic soutiendra que la 
société de 1846 n'a pas été liquidée; qu'il y a eu confusion 
de cet e société avec une société nouvelle; qu'il a tout ignoré, 
qu il a fait confiance à M. Auguste Thurneyssen. Or, voici ce 
que M. Auguste Thurneyssen écrivait, le 9 décembre 1849, de 
Saint-Pétersbourg, à M. le comte Potocki : 

« Mon cher monsieur le comte, 
« Veuillez agréer mes sincères remerciements du bienveil-

lant intérêt que vous me témoignez dans la lettre que vous 
avez bien voulu ni'adresser en date du 25 passé, et je m'em-
presse de répondre aux questions que vous me posez. 

« Mon neveu et associé, Charles Thurneys-en, dirige, de-
puis mon départ de Paris, la liquidation de Thurneyssen et 
G' ; sous cette raison de commerce, il a continué de s'oc-
cuper des commissions que quelques amis ont confiées à la 
maison. 

« Deux affaires industrielles dans lesquelles Thurneyssen 
et C" furent intéressés, et qui survivront indépendantes de la 
maison et dans lesquelles lui et moi continuerons à être inté-
ressés, formeront le cercle convenable et lucratif de son acti-
vité lorsque cette liquidation sera terminée. 

« MM. J. Homberg et C", à Paris, commandités par mon 
beau-frère et quelques membres de la famille, ont pris la 
suite de Thurneyssen et C", un petit intérêt actuel dans les 
bénéfices et la faculté de placer, plus tard, un des miens dans 
la gestion formant le retour de ma succession léguée à Hom-
berg et C«. 

« Outre ces avantages positifs, je vous avouerai que je suis 
de cœur au succès de ce nouvel établissement, qui renferme 
tous les éléments de succès. Je vous serai donc fort reconnais-
sant si vous voulez confier à ces messieurs les affaires que 
vous pouvez avoir à traiter à Paris. M. Homberg, assisté offi-

cieusement de mon neveu, ne négligera rien pour justifier 
vo;re bienveillance. » 

Telle était donc la situation en 1849, telle l'attitude prise 
par M. Aug. Thurneyssen vis-à-vis de ses anciennes relations. 
Quant à lui, il prospérait, il envoyait des fonds à Ch. Thur-
neyssen pour payer les dettes de la liquidation. Vers la fin de 
1849, le ministre des finances de Russie le chargeait, comme 
associé delà maison S.iégLtz, de négocier en Angleterre l'em-
prunt russe de 137 millions; outre la part de 10 pour 100 
dans les bénéfices de Stiéglitz, on lui attribuait une allocation 
spéciale de 130,000 fr., ce qui portait à près de 300,001) fr. sa 
part dans les produits de l'opération. Aussi, en 1850 et 1851, 
ses remises à Ch. Thurneyssen s'élevaient à 489,185 fr. 35 c. 

Ce fut vers ce temps que la retraite de M. Borgnis vint, par 
la publicité qu'elle reçut, renouveler la notoriété de la cessa-
tion de la société Thurneyssen et Ce, à la date du 31 décembre 

1851. 
Les tiers, au surplus, n'avaient pas besoin d'être avertis de 

nouveau, puisque l'acte de décès avait été notifié en même 
temps que l'acte de naissance; il eût fallu, pour la faire revi-
vre, recommencer ce qu'on avait fait en 1846, c'est-à-dire un 
acte de prorogation enregistré et publié. Comment y songer, 
alors que depuis 1848, depuis 1849 surtout, tout avait été pré-
paré en vue d'une dissolution et d'une liquidation définitive ? 
Comment M. Aug. Thurneyssen l'aurait-il pu, alors qu'il était 
lié à la maison Stiéglitz pour plusieurs années encore? Une 
seule chose était possible, c'était d'achever la liquidation et 
de confier à Ch. Thurneyssen des pouvoirs pour l'accomplir. 

Ah ! s'il avait pu prevoir l'avenir, s'il n'avait pas été entraî-
né par l'intérêt, par la confiance que lui inspiraient son ne-
veu, il n'eût rien fait au-delà, et, aujourd'hui il ne serait pas 
engagé dans cette horrible lutte. Que voulez-vous ? il a eu 

confiance, et voici ce qu'il a fait. 
Ch. Thurneyssen avait un grand désir de faire des affaires; 

il était jeune, intelligent, il avait un long avenir devant lui, 
mais il manquait de capitaux. Il pria sou oncle de le com-
manditer; celui-ci y consentit. Il fit plus; comme moyen de 
liquidation, et aussi pour créer au nouveau commerçant une 
base d'opérations, on lui abandonna (la Cour va voir à quelles 
conditions) deux établissements qui appartenaient, à la maison 
ïhurneyssén et Ce, savoir : la boyauderie de Cli, hy et la stéa-
rinerie de La Vi lelte, et quelques relations que Thurneyssen 

et C" avaient conservées. 
De là, messieurs, est né l'acte capital du procès, et dont 

voici les termes : . 
« 25 février 18o2. 

« Entre les soussignés, . , 
« M. tsaac-Pierre-Auguste Thurneyssen, demeurant a St-

Pélersbourg, 1 , 
« Et M. Georges-Alexandre-Charles Thurneyssen, demeu-

rant à Paris, rue de Luxembourg, 47, 

« A été exposé : ; 
« Qu'à la date du 31 décembre 1816, il était intervenu en-

tre les parties un acte de société, sous la raison Thurney.^sen 
et C» avant pour objet l'exploitation de la maison de banque 
ét de commission qui existait à Paris sous ladite raison, 

.< La part de M. Charles Thurneyssen dans les bénéfices et 
dans les pertes de l'exploitation sociale avait été fixée pour 
1817 et 1848 à 20 p. 100 pour les années suivantes jusqu a la 

fin de 1851 inclusivement. ; „
 i

. „^.„ 
« A cet ac^e de société était partie M. Jacob-Fredenc-Fran-

cois liomnis, dont la retraite a été légalement publiée. 
Ç
 ! Il Convenu à MM. Auguste et Charles lhurneyssen de 

liquider leur maison de banque, et ce4 M Charles Thur 

nevssen qui en suit et opère la liquidation a Paris. 
?Les sommes en provenant, après l'extinction du passif 

appartiennent exclusivement à M. Auguste Thurneyssen, qui 
etakîe seul bailleur de fouds dans la société du 31 décembre 

18f Cependant, désirant intéresser M. Charles Thurneyssen 

dans le résultat définitif de la liquidation, M. Auguste Thur 
neyssen lui reconnaît le droit à 20 p. 100 du solde résultat 
excédant de l'actif sur le passif de la liquidation. 

« Tout en procédant à cette liquidation, M. Charles Thur 
neyssen continue, sous son nom personnel et avec les capi-
taux de M. Auguste Thurneyssen, quelques-unes des relations 
de la maison et l'exploitation d'industries qui appartenaient 
à la société au jour de sa mise en liquidation, suivant balance 
à remettre. 

« En cet état, les parties sont convenues de régler ainsi 
qu'il suit leur position et leurs droits respectifs dans l'exploi 
tation commerciale de M. Charles Thurneyssen : 

« La part de chaque associé dans les bénéfices de l'exploi-
tation sociale sera de moitié, c'est-à-dire de 50 p. 100 pour 
M. Auguste Thurneyssen et de 50 p. 100 pour M. Charles 
Ttiurneyssen. Ils participeront aux pertes dans les mêmes 
proportions, sans toutefois que M. Auguste Thurneyssen puisse 
être tenu au-delà des sommes qu'il aura à cette époque enga-
gées, comme il sera dit ci-après, à titre de commandite dans 
la maison. 

« La durée de la présente société est fixée à cinq années, 
qui commencent à courir du 1er janvier courant, pour finir le 
31 décembre 1850. 

« L'exploitation se fera sous le nom personnel de M. Charles 
Thurneyssen; la comptabilité sera régu'ièrement tenue en par-
tie double ; il sera fait un inventaire au mois de décembre de 
chaque année, présentant la situation active et passive de la 
société. 

« M. Auguste Thurneyssen s'engage à laisser, à titre de 
commandite, dans la maison, pour toute la durée de la pré-
sente société, le capital qui y est présentement engagé, ainsi 
que les bénéfices qui pourront résulter en sa faveur de chaque 
inventaire. 

« Les comptes des associés dans la maison porteront intérêt 
à 4 p. 100 l'an; dans le cas du décès d'un des associés, la so-
ciété continuera entre l'associé survivant et les ayant-cause de 
celui décède. 

« Les droits des héritiers du prédécédé seront réglés et 
fixés par le dernier inventaire. Il ne pourra, en aucun cas, 
être apposé de scellés, ni procédé à un inventaire judiciaire. 

« Fait double à Paris, le 25 février 1852. 
« Approuvé l'écriture : 

« Ch. THURNEYSSEN. 

« Saint-Pétersbourg, 22 février (5 mars) 1852; 
« Approuvé l'écriture : 

« Aug. THURNEYSSEN. » 

Nous verrons plus tard ce que vaut cet acte devant la loi ; 
mais, dès à présent, je me demande s'il est sincère et sérieux. 

On a soutenu, devant les premiers juges, et ils ont admis : 
1° que jamais la société de 1816 n'avait été liquidée; 2° que, 
loin de procéder à sa liquidation, les associés avaient continué 
les opérations et en avaient entrepris de nouvelles; 3° que 
l'association s'éiait maintenue dans les mêmes errements jus-
qu'au 19 mai 1857; 4° qu'elle fonctionnait avec les mêmes ca-
pitaux et les mêmes écritures, et les mêmes personnes; 
5° qu'elles se confondaient dans l'esprit et dans Incroyance du 
public comme sur les livres sociaux. Il est impossible da n'é-
prouver pas un sentiment pénible, lorsque, malgré l'évidence 
et un débat éclatant, un Tribunal a consacré de telles asser-
tions, ou plutôt ce tissu d'inexactitudes et d'erreurs. 

Comment! Thurneyssen et Ce sont les mêmes personnes que 
Charles Thurneyssen ! Il n'y avait aucune raison au change-
ment, si Auguste ne cessait d'être associé en nom collectif. 
Sans doute, aucune circulaire n'annonce l'avènement de Char-
les Thurneyssen;-mais montrez-nous un acte, un seul, qui, à 
dater du 1er janvier 1852, porte la signature Thurneyssen 
et Ce! Loin de là, à compter de ce jour, deux ordres de faits 
apparaissent parallèlement et sans confusion : tout ce qui a 

trait à la liquidation s'appelle : « Thurneyssen et Ce en liqui-
dation ; » tout ce qui intéresse la société nouvelle : « Charles 
Thurneyssen. » Les preuves, à cet égard, sont aussi nombreu-

ses qu'éclatantes. 
Le 5 janvier 1852, Charles Thurneyssen demande à M. de 

Rothschild des actions du chemin de fer de Lyon; il signe 
Charles Thurneyssen; le 12janvier 1852, lettre à M. Bain, de 
Francfort, où on lit « que Charles Thurneyssen conànue les 
affaires en son nom personnel; » le 13 janvier, lettre à M. 
Stiéglitz, où on répète que Charles Thurneysssen est chargé de 
la liquidation, qu'il est le successeur de Thurneyssen et Ce; la 
maison Stiéglitz, à compter de 1852, a désormais un compte-
courant, non plus avec Thurneyssen et Ce, mais avec Charles 
Thurneyssen ; c'est en ce sens aussi que s'exprime le corres-
pondant de Charles Thurneyssen avec cette maison. (Lettres 
des 13, 20 et 29 janvier 1852.) 

Comment les tiers auraient-ils pu être mieux avertis ? Com-
ment dire encore que les personnes étaient les mêmes ? Toutes 
les pièces qui sont aux mains du syndic donnent à cette asser-
tion un solennel démenti. Ainsi, partout où les créances sont 
celles de commerçants, on trouve des comptes-courants chez 
Charles Thurneyssen, et non chez Thurneyssen et Ce; et parmi 
ceux qui n'ont pas de comptes-couran's, combien en est-il dont 
les écritures doivent refléter la mêaie pensée, qui aient su, qui 
n'aient pu ignorer la retraite d'Auguste et l'avènement de Char-
les, enfin la transformation de 1852? Il suffit de citer, à ce su-
jet,' MM. Clair, Bayser et C% MM. Homberg et Ce, les gérants 
de là Stéarinerie, des banquiers, des correspondants de Saiot-
Péttersbourg, qui ont reçu toutes les circulaires, MM. Stie-
glitz, Isaac Pereire et Saint-Paul, tous ayant eu connaissance 
de tout, et dont les correspondances attestent qu'ils n'ont ja-
mais fait la confusion qu'on suppose, et qu'ils savaient par-
faitement que désormais Charles Thurneyssen était seul gérant 

responsable. 
Voyons maintenant la prétendue confusion des écritures. 
Après le 1er janvier 1852 on ne trouve plus de livres, de re-

gistres à Thurneyssen et Ce ; ses livres s'arrêtent avec sa vie ; 
à Thurmyssen et C« succèdent Thurneyssen et G" eu liquida-
tion, et la liquidation a son livre journal et son grand-livre. 
Toutefois, à partir de 1852, ce sont des brouillards, des main-
courantes reliés en volumes, mais qui n'en sont pas moins 
sincères, puisque c'est le brouillard qui est la base du jour-

nal, la mise au net écrite au jour le jour. 
Ceci entendu, voici l'inventaire, dressé par le syndic; ce 

sont des livres nombreux, avec numéros d ordre, journaux ou 
livres brouillards de la liquidation Thurneyssen et C'; et de 
même Charles Thurneyssen a ses livres propres et spéciaux. 
Les écritures sont-elles distinctes? il serait difficile qu'il en 
Tut autrement, et voici la preuve qu'elles sont le reflet de la 
situation créée par les conventions de février 1852. 

Vo savezvuque l'acte, à cette date, porte que Charles Thur-
neyssen en procédant à la liquidation , continue quelques af-
faires indiquées dans l'acte, suivant balance à remettre : à 
cette date du 23 février, la balance n'était pas faite ; que de-
vait-elle fixer? 1°ce que la société en liquidation cédait à Ch. 
Thurneyssen ; 2° la commandite d'Auguste; 3° les obligations 
corrélatives contractées par Charles Thurneyssen. Voici la ba-
lance d'ouverture des livres de Charles Thurneyssen au 1" 
janvier 1852; elle constateà son profil un débet de 575,530 fr. 
à la charge de Thurneyssen et C", en liquidation. Puis, d an-
née en année, Thurneyssen et C%en liquidation se Obéraient; 
le mouvement de la créance est, fin 1852, 432,845 francs ; fin 

1853, 2. 9,582 fr.; fin 1834; 305,734 francs. 
Et maintenant, vous allez voir si les écritures sont ou ne 

sont pas distinctes : de la balance il resuite que Ch. Thur-
neyssen est créditeur de Thurneyssen et G» en liquidation de 

575.000 fr., et débiteur envers la liquidation du passif de 
1,677,257 fr., qu'il s'oblige d'acquitter avec les ressources 
qu'on lui a remises; la liquidation lui ouvre un compte, on 
peut en suivre les mouvements sur les écritures ; et voilà 
l'exécution qu'a reçue, à ce premier point de vue, la conven-

tion du 23 février 1852. 
Eh bien, dès à présent, je dis que sa vérité, sa sincérité 

sont hors de doute, que les assertions des adversaires sont ré-
duites à néant; et, cependant, je n'ai pas tout dit. 

Mais, avant d'aller plus loin, il faut répondre à quelques 
objections, ou, pour mieux dire, à quelques considérations 
soulevées par les adversaires à l'occasion de cet acte et des 

faits qui s'y rattachent. 
En premier lieu, le passif de la faillite serait, à peu de 

chose près, celui du bilan préparatoire dressé en 1848 par 
Thurneyssen et C% Les mêmes créanciers et les mêmes chif-
fres de créances s'y reproduiraient. Où est-il ce bilan? Mais 
la comparaison est facile; la balance d'ouverture des livres de 
Ch. Thurneyssen constate, à côté d'un actifde 1,6H0,00l)fr., un 
passif de 16 millions; il est vrai qu'outre les 1,6U0,00 i fr., des 
valeurs auraient été déposées par Potocki et autres/ mais sans 
qu'aucun compte de dépôt fût ouvert aux clients ; pour les 
comprendre au nombre des dettes de Thurnevssen et C, il 
aurait fallu croire que les dépôts avaient été violés; et com-
ment M. Auguste Thurneyssen l'eût-il soupçonné? On prétend 
que les détournements d itéraient de 1849, 1830, 1851, sous 
l'aneienne société : c'est une affirmation sans preuve ; mais, 
le fait fût-il vrai, serait-ce une raison pour déclarer la faillite 
commune à Thurneyssen et Cr? à quoi bon, puisqn'Auguste 
Thurneyssen serait, en ce cas, responsable comme associé col-
lectif! 

Avant d'en finir avec cet acte, j'appelle l'attention de la 
Cour sur la commandite d'Auguste Thurneyssen; elle est in-
déterminée, dit-on; le chiffre en variera avec les bénéfices. La 
réponse est facile : du moment qu'Auguste s'engagea laisser, 
à titre de commandite, dans la maison, pour toute la durée de 
la société, le papital qui y est présentement engagé, la comman-
dite est fixe, déterminée; son chiffre est connu; et cette cir-
constance qu'on y ajoutera les bénéfices éventuels ne peut 
changer la position. Le chiffre est-il connu ? Oui, c'est le capi-
tal engagé. Quel est-il ? Il faut se reporter à la balance, qui 
fait corps avec l'acte; or, c'est 100,000 fr. produit de la suc-
cession Finhaber. 

Tel est, messieurs, cet acte du 23 février 1852, telle a été 
son exécution par les parties entre elles, constatée par les 
écritures, et vis-à-vis des tiers. 

A cet acte s'en rattache un autre qui porte la même date et 
qui intéresse plus particulièrement la situation de M. Georges 
Thurneyssen. 

M. Georges Thurneyssen était placé depuis trois ans dans 
la maison de son cousin Charles, aux appointements de 200 fr. 
par mois; il y faisait son éducation commerciale, comme au-
trefois Charles l'avait faite chez son oncle; il avait acquis de 
l'expérience, fait preuve de capacité : le père de famille veut 
lui donner un encouragemont, il l'intéresse à la liquidation 
de l'ancienne affaire, et lui abandonne 15 pour 100 dans les 
50 pour 100 de la commandite qu'il avait laissée à Charles. 
Voici l'acte unilatéral qu'il fait parvenir à son fils en ren-
voyant de Pétersbourg à Paris l'acte de société : 

« L'acte de société passé entre Georges-Alexandre-Charles 
Thurneyssen et moi, signé par lui à Paris le 25 février der-
nier, et par moi ici, ce jour, établit pour moi un intérêt de 
50 p. 100 dans les bénéfices nets de la société; je cède par la 
présente, pour la durée de ladite société, soit jusqu'au 31 dé-

cembre 1856, à mon fils Georges Thurneyssen 15 p. 100 de 
ces 50, de manière qu'il ne m'en restera que 35 p. 100. De 
plus, désirant également intéresser mondit fils Georges dans 
le résultat définitif de la liquidation de la société Thurneys-
sen et Ce, dont la nouvelle société se charge, je lui reconnais 
le droit à 5 p. 100 du solde, résultat excédant de l'actif sur le 
passif de la liquidation, 

ce Saint-Pétersbourg, 22 février (5 mars) 1832. 
« Signé : Aug. THURNEYSSEN. » 

Ainsi désormais, quoique l'acte donne au père 50 p. 100 de 
bénéfice, il n'en aura personnellement que35, son fils en aura 
15; les écritures sont exactement conformes à ces bases; en 
voici le résumé : en 1832, nul bénéfice pour personne ; en 
1853, en 1854, partage des bénéfices, 33 p. 100 au père, 15 

100 au fils. 
Que disent pourtant nos adversaires? Us disent que, dès 

avant 1853, Charles avait débuté dans cette voie de détour-
nements et d'abus de confiance, et même de faux. On n'ose 
pas accuser M. Auguste d'une complicité contre laquelle tout 
proteste. S'il est un fait certain, en effet, c'est que, ainsi que 
l'attestent les termes de l'acte du 23 février 1852, il croyait, 
en signant cet acte, aux bénéfices à provenir de la liquida-
tion. D'un autre côté, à Saint-Pétersbourg, il réalisait, en 
1853, 155,0110 francs et les plaçait en compte-courant chez 
son neveu; en 1854, il envoyait 176,915 francs; en 1835, 
214,355 francs; en 1856, 40,000 francs provenant de la suc-
cession de sa mère; il se jetait tout entier dans la maison de 
Ch. Thurneyssen. 

Et son fils, que fait il ? En août 1853, il place en compte-
courant dans cette maison sa dot de 153,000 francs; la fille 
dPM. Emiie Pereire, qu'il épouse au mois d'octobre, lai ap-
porte en dot 500,001) francs, qui ont le même emploi. 

Arrivons au dénouement. Au commencement de 1855, l'as-
sociation d'Auguste avec la maison Stiéglitz louchait à son 
terme. Il désirait revenir en France jouir, au milieu des siens 
de l'aisance qu'il avait péniblement retrouvée. Il arrive à Pa-
ris au milieu de 1853. La situation de Charles était bonne en-
core en apparence, l'inventaire de 1854 avait donné un bénéfi-
ce de 10,000 francs. Mais il était sorti du cercle des affaires 
dans lesquelles la maison, jusque là, s'était renfrmée; M. 
Auguste apprit môme de M. Pereire qu'il avait conclu dans la* 
maison de ce banquier ua emprunt de 50,),00Û francs à l'oc-
casion d'une spéculation sur des immeubles. M. Auguste fit 
des observations à son neveu, qui répondit par 1 offre de dis-
soudre la société et de restituer la commandite. Cette proposi-
tion fut acceptée; c'était dans les premiers jours de juin 1855. 
Comme il arrive souvent, par cela même que Charles montrait 
en apparence un grand empressement, on ne se pressa pas, et 
on attendit jusqu'au 23 avril l«5d. C'est à celte date que se 
place un acte de dissolution qui joue un rôle dans le procès et 
dont il est nécessaire de donner lecture : 

« Entre lessoussignés M. Isaac-Pierre-Auguste Thurneyssen 
demeurant place de la Madeleine, 21, et M. Georges-Alexan-

*dre-Charles Thurneyssen, demeurant place de la Madeleine 9 
a été exposé : ' ' 

« Qu'a la date du 25 février 1852, il était intervenu une 
convention entre les susnommés relative à la liquidation de 
l'ancienne société, sous la raison Thurneyssen et Ce, et au su 

jet de la continuation par M. Charles Thi». neyssen,'sous son 
nom personnel, et avec les capitaux de M. Auguste Tdurnevs-
sen, de quelques-unes des relations de l'ancienne maison et de 
l'exploitation d'industries qui appartenaient à la société au 

jour de sa mise en liquidation. Cette nouvelle société devait 
avoir sou terme le 31 décembre 1856. 

« Des convenances réciproques, et M. Auguste Thurneyssen 
se chargeant des intérêts et se portant fort du consentement 
de M. Georges lhurneyssen, qui est intervenu dans lasociét-

par la cession qui a été faite par M. Augusti Thurneyss» 
d'une part de son intérêt, ont fait avancer ce terme, eu 
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parties sont convenues verbalement, dans le courant de dé-
cembre 1854, de procéder à la liquidation de cette société le 
31 décembre de la même année, et cela de la manière sui 

vante : 
« La balance des livres de.M. Charles Thurneyssen à ladite 

date du 31 décembre 1854 sert de base à cette liquidation. 
« M. Auguste Thurneyssen se charge, dans l'actif de la so-

ciété, des articles suivants : 
« 100 actions de Saint-Germain, 75,000 fr.; 1)2 dans une 

part du Piséo et Coquimbo, 22,185 fr. ; bon de liquidation, 
Versailles, 25 fr. 50; 12 actions Pont-Remy, 6,000 fr. ; 7 ac-
tions Univers, 2,450 fr. ; 33 actions Ricner et 0", 9,900 fr. ; 
505 Comptoir industriel, 12,625 fr. ; 2 obligations du Crédit 
foncier, 260 fr. ; 25 actions Stéphaui, 3,131 fr. 23 ; ÏÏTlS 
Chol'et et C% dessiccation des légumes, 6,250 fr. ; 1 Evangéli-
que Saint-Marcel, 1,000 fr.; ï\i dans l'Usine de La Vdlette, 

2,167 fr. 50. 
<> Ensemble, 140,992 fr. 52 e. 
« Qui figurent au débit de son compte courant de l'année 

1855, valeur au 3! décembre 1854; les rentrées sur»cSS di-
vers articles pendant 1855 figurent au crédit. M. Auguste 
Thurneyssen se charge, de plus, du compte de liquidation de 
l'ancienne société Thurneyssen et Ce, qui présente au 31 dé-
cembre 1855 un solde débiteur chez M. Charles Thurneyssen 
de 225,550 fr. 20, et dont le Compte courant de M. Auguste 
Thurneyssen est débité à la môme date. Il est bien entendu 
que M. Charles Thurneyssen conserve son droit de 20 pour 
100 dans le résultat définiiif de ce compte de liquidation sti-
pulé dans la convention ci-desaus mentionnée du 25 février 

1852. 
« M. August-) Thurneyssen conserve son intérêt de moitié 

dans celui de M. Charles Thurneyssen, 1° dans les charges et 
avantages de l'affaire dite Guano de poisson; 2° dans les char-
ges et avantages de l'établissement à Clicb); 3" dans l'ancienne 
société Saillon-Moinier et Ce qui,"sauf quelques articles qui 
forment un compte de liquidation de cette ancienne société, a 
été constituée le 15 novembre dernier en société en comman-
dite par actions ; ce qui permettra la liquidation de la part de 
cha<ue intéressé. La moitié des commissions à la charge de 
Saillon, Moinier et C% au profit de M. Charles Thurneyssen, 

, figure au crédit du compte de M. Auguste Thurneyssen de 

1 1855. ' '<r $ia 
« La part de M. Auguste Thurneyssen dans les fràis de bu-

reaux de M. Charles Thurneyssen, afférente à ces comptes en 
participation, est évaluée des aujourd'hui, entre les parties, 
à 3,000 francs qui sont portés au débit du compte de M. Aug. 

Thurneyssen. » 

Là-dessus les adversaires se récrient : Voyez, disent-ils, on 

prévoit ta ruine, et on veut s'y soustraire , on fait main-basse 
sur toutes les valeurs disponibles. Hélas ! messieurs, combien 
les faits sont en désaccord avec ces déclamations ! Oui, sans 
doute, M. Auguste reçoit des valeurs pour 140,000 francs; oui, 
Charles prend a sa charge le débet de 225,000 francs de l'an-
cienne société en liquidation; mais Auguste laisse en dépôt 
dans les mains de son npveu 3,7o5 aciious de la Stéarinerie de 
la Villette, c'est-à-dire 373,000 francs, etc. Ce n'est pas tout: 
le règlement est l'ait depuis uvri: 1856 ; si c'est la crainte qui 
l'a guidé, il ne va pas rester dans cet engrenage où il pour-
rait être broyé. Détrompez vous, il a confiant ;. la preuve, 
c'est qu'il verse, do juillet 1856 à avril 1857, 205,000 francs; 
il n'a retiré que 19,000 francs. Ce n'est pas tout encore : en 
octobre 1856, Charles, aux prises avec de graves embarras', 
supplie son oncle de le cautionner, et celui-ci le cautionne 
auprès de MM. Merk et <>, de Hambourg, pour 100,000 marcs 
de banque, soit 190,000 francs ; de MM. Lemeré, d'Anvers, 
pour 225.000 francs ; de M. Stiéglitz, pour 100,000 francs i en 
tout 515,0i0 francs de cautionnement, et encore de MM. Hom-
berg, à la date du 30 novembre 1856, pour 150,0lj0 francs ; et 
il sait que l'abîme est ouvert! Allons donc, c'est impossible! 
D'un autre côté, la notoriété est que M. Auguste est associé en 
nom collectif, et on lui demande un cautionnement! 

C'est en présence de ces faits que le syndic de la faillite a 

fait assigner MM. Auguste et Georges Thurneyssen pour leur 
faire déclarer commun le jugement déclaratif de ce,te faillite; 
et sur cette assignation a été rendu, le 31 août 1857, par le 

Tribunal de commerce, ùn jugement dont voici le texte : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'en date du 29 décembre 1837 il a été formé 

une société régulièrement publiée et devant durer trois années 

entre Auguste et Charles Thurneyssen, son neveu ; 
« Attendu que celte société, successivement et régulière-

ment prorogée jusqu'au 31 décembre 1851, n'a jamais été li-

quidée; 
« Que, loin de procéder à cette liquidation, les associes ont 

continué les opérations et en ont entrepris de nouvelles, de 
telle sorte que l'association s'est maintenue dans les mêmes 
errements jusqu'au 19 mai 1857, fonctionnant avec les mô-
mes capitaux, les mêmes écritures, les mêmes personnes, et 
se confondant dans l'esprit et la croyance du public comme 

sur les livres sociaux ; 
t( Qu'il en est résulté entre les associés une société de fait 

qui a accep é sans distinction tout le passif, s'est emparée 
sans inventaire de l'actif de la société qui l'avait précédée, et 

n'a plus faiî avec elle qu'une seule et même chose; 
«Que c'est vainement que le défendeur excipe d'un acte 

en date du 25 février 1852, resté secret entre les parties pour 
établir qu'il n'était engagé dans la société nouvelle qu'à titre 
de commanditaire, puisque cet acte radicalement nul, comme 
n'ayant pas été publié conformément à la loi, ne saurait être 
opposé aux tiers et amoindrir entre leurs mains la condition 
qui leur confère le droit commun, à savoir la solidarité entre 
les associés, la commandite étant une exception et n'existant 

légalement qu'autant qu'elle a été transcrite, affichée, pu-
bliée conformément aux articles 42 et 11 du Code de com-

ni6rcG ■ 
« Que c'est vainement encore qu'Auguste Thurneyssen pré-

tend que si l'acte du 25 février 1832 est nul, cette nullité doit 
lui profiter, parce que, ne s'étant pas révélé aux tiers, ceux-
ci n'ont pas dû compter sur sa solvabilité personnelle ; qu'il 
résulte, au contraire, de sa propre correspondance, notam-
ment d'une lettre en date du 28 février 1853, laquelle sera 
enregistrée avec le présent jugement, qu'il couvrait de l'auto-
rité de son approbation les actes de la société Ch. Thurneys-
sen et donnait personnellement et comme associé de? explica-
tions destinées à calmer les inquiétudes exprimées par l'un 

des plus forts créanciers de la maison ; g 
« Attendu enfin qu'il est constant qu'une partie notable au 

passif actuellement connu remonte à la soc été Augusle Thur-
neyssen, et qu'au 31 décembre 1851 cette société était en dé-
ficit de plusieurs millions, indépendamment de dissimula-
tions considérables de passif dont l'examen des écritures a dé-

jà permis de reconnaître les traces; 
« Attendu que de l'ensemble de ces faits il résulte qu'Au-

guste Thurneyssen est solidairement responsable de ses actes; 

qu'il y a donc lieu, conformément à la demande, de lui décla-

rer commun le jugement du 19 mai 1857; 
« En ce qui touche Georges Thurneyssen : 
« Attendu qu'il n'est pas établi qu'il ait jamais eu dans la 

maison Charles Thurneyssen d'autre situation que celle de 
commis intéressé; qu'aucune portion de la mise sociale four-
nie par Auguste Thurneyssen, son père, ne lui a été attribuée 

à l'effet de lui conserver les droits et le titre d'associé; 
« Qu'on ne saurait tirer une conclusion certaine de ce qu'en 

date du 26 février 1852 Augusle Thurneyssen lui aurait fait 
abandon de 15 pour 100 à prendre dans les 50 pour 100 qui 
lui étaient réservés dans les bénéfices sociaux, non plus de ce 
qu'à partir de cette époque le montant de ces 15 pour 100 
aurait été porté sur les livres de la société au crédit de son 

compte personnel; ■ 
«"Qu'on ne saurait plus sainement donner le caractère de 

mise sociale aux sommes versées par lui soit en compte cou-
rant, soit en compte de capital, et prétendre que les bénéfices 
portés au crédit de son compte étaient la conséquence de ces 

versements, puisque ces crédits leur étaient antérieurs et que 
leur quotité, avant tomme après, est restée la même; qu'enfin 
la présence de Georges, comme commis appointé dans les bu-
reaux de Charles Thurneyssen jusqu'au moment de sa retraite 
volontaire, est exclusive de la position d'associé qu'on préten-
dait qu'il aurait prise; qu'en aucun point donc il n'y a lieu 
défaire à Georges Thurneyssen l'application de l'art. 186 du 
Code de commerce et de lui en appliquer les conséquences; 

« Ouï le rapport du juge-commissaire, dit que le jugement 
du 19 mai dernier, déclaratif de la faillite Ch. Thurneyssen, 
sera commun à Auguste, ordonne que les opérations de cette 
faillite seront suivies à l'avenir sous les noms communs, 
Isaac-Pierre-Auguste Thurneyssen et Georges - Alexandre-1 

Charles Thurneyssen, son neveu-, ' 
« Déc'are le syndic mal fondé en sa demande contre Geor-

ges Thurneyssen, et le condamne aux dépens, qu'il est auto-

risé à employer en frais de syndicat. » 

M. Auguste Thurneyssen est appelant de ce jugement. Je 
l'ai dit, je le répète, c'est son honneur, plus que sa fortune, 
qu'il vient défendre ; il ne veut pas être enveloppé dans la 
solidarité des actes honteux qui déshonorent la faillite de 

Charles Thurneyssen. 
Vous savez déjà ce qu'il faut croire de la prétendue confu-

sion des écritures et des personnes ; mais le Tribunal, faisant 
allusion à quatre lettres écrites par M. Auguste Thurneyssen au 
comte Krasinski, suppose que M. Auguste lui aurait donné, 
comme associé de Charles Thurneyssen, des explications pour 
le rassurer sur la solvabilité de la maison. De ces lettres, les 
trois premières sont antérieures à la dissolution de Thurneys-

sen et C% la dernière est du 22 avril 1850. 
Charles Thurneyssen n'est pas seulement un banquier pour 

I M. le com te Krasinski, il est son ami et, à ce litre, chargé par lu" 
* de dépenses oi démarches de toute sorte; c'est ainsi qu'en octobre 

1852, on le voit prier Charles Thurneyssen de lui acheter chez 
Boissier, confiseur, un bonbon qui appartient à l'histoire, 
car il l'appelle, ou M. Krasinski l'appelle M» coup d'Etat. 

Mais il ne s'occupe pas seulement de frivolités, et c'est à M. 
Charles Thurneyssen qu'il demande conseil pour le placement 
de ses fonds, qu'il établit ses comptes avec une ponctualité telle 
qu'il relève notamment une erreur de deux centimes, qu'il 

remel s s titres et ses pouvoirs. 
Ainsi, le 24 novembre 1852, il écrit : « Cher monsieur Thur-

neyssen, j'ai reçu vos comptes et votre lettre... Expliquez-moi 
comment, ayant acheté les fonds intérieurs espagnols, déjà, le 
10, 11, 12 novembre, à la Bourse, jusqu'à présent, vous ne 
les ayez pas encore en mains. Quand donc vous seront-ils re-
mis, et par qui?...J'ai lu l'article du journal que vous m'avez 
envoyé; je le trouve impudemment charlatan ; il tente de 
prouver aux gens qui perdent, que perdre est un gain pour 

eux... » 
Toutes ses lettres sont en ce sens, elles mêlent les affaires 

aux nouvelles, aux anecdotes, aux témoignages d'amitié, au 

nom de M. et de Mme Krasinski. 
De son côté, Charles Thurneyssen manifesté, par ses lettres, 

la situation nouvelle prise par lui ; ainsi, il annonce au comte, 
en 1850, « qu'après la mise en liqui lation , on a renoncé à la 
clientèle commerciale, pour rester chargé seulement des affai-

res de quelques amis particuliers et non commerçants... » 
La leUre citée par le, Tribunal, adressée par M. Auguste 

Thurneyssen à M. le comte Krasinski, lèquel avait manifesté 
des inquiétudes au sujet.de son neveu Charles, qu'on disait 
avoir joué à la Bourse, renferme les passages suivants : 

« ... Je suis charmé, monsieur le comte, de pouvoir vous 
dire que, tout pessimiste que je sois,"je vois avec tranquillité 
d'esprit et avec sécurité les débris de mon ancienne fortune et 
la plus grande partie de ce que j'ai acquis depuis 1848, enga-
gé dans la maison Ch. Thurneyssen, et j'espère pouvoir faire 
entrer dans votre esprit la même confiance par quelques ex-
plications. » Suivent ces explications détaillées, au cours des-
quelles M. Auguste tient le langage d'un simple commandi-

taire, et qu'il termine en disant : 
« Voilà la marche que Charles a suivie en 1852 pendant la 

fièvre des entreprises... » Le surplus de cette lettre est dans 
[e même sens. M. Auguste se présente comme engagé pour 
tout ce qu'il a, comme simple commanditaire, comme don-
neur de conseils, et non-seulement M, Krasinski ne pouvait 
pas s'y tromper, mais il ne s'y est pas trompé, ainsi que l'at-
teste sa production. M. Auguste Thurneyssen, consulté, avait 
dit ce qu'il avait fait; il disait vrai, ainsi que l'attestaient les 
versements dont nous avons plus haut donné l'état, et qui, 
avec les cautionnements par lui fournis, l'engagent pour un 

chiffre supérieur à 1,100,000 fr. 
Voilà les faits ; voyons le droit. 
Une société avait été constituée en 1846, elle s'est éteinte en 

1851; il était inutile de publier son expiration, puisque la 
publication de sa naissance avait fait connaître sa durée ; c'est 
l'application d'un principe attesté par Straccha et par les au-
teurs modernes. La conséquence, c'est que, dès cette époque, 
Auguste et Charles Thurneyssen ont cessé d'être liés par une 
société en nom collectif, et le fait a été d'accord avec le droit, 
car, à partir de ce moment, Charles Thurneyssen seul a opéré 
individuelhfnient, Auguste est resté étranger à son action, et 

Charles a seul été d'office déclaré en faillite. 
Ceci posé, il faudrait prouver contre Auguste Thurneyssen, 

soit par des actes, soit par des faits, qu'il a contracté avec son 
neveu une société nouvelle en nom collectif. Le syndic, à cet 
effet, invoque, par son assignation et ses conclusions, l'acte du 
23 février 1852, et en déduit la conséquence qu'Auguste était 
associé de sou neveu en nom collectif ; je dis, et j'ai déjà prou-
vé, que, s'il était associé, il était simplement commanditaire; 
les écritures l'établissent, une enquête le prouverait. 

Supposons ici un associé étranger à la famille Thurneyssen, 
étranger au commerce, et qui ne s'est révélé aux tiers par 
aucun acte, qui ne s'est en rien immiscé ; assurément les tiers 
n'auront pas le droit de le faire considérer comme associé col-
lectif. On a fait devant le Tribunal de commerce des efforts 
d'érudition pour établir que la loi nouvelle avait voulu pros-
crire les sociétés taisibles (tacites) ; sans doute ces sociétés ne 
seraient pas opposables aux tiers ; à leur égard, l'écriture, la 
publicité sont nécessaires; mais quand ils invoquent l'existen-
ce de cette société, si cette Société n'est étable ni par l'écriture, 
ni par l'enregistrement, ni par la publication, ils doivent la 

prouver. 
Ici ce n'est pas Auguste qui se prévaut de la nullité, ce sont 

les créanciers; suivant eux, il y a nullité, non opposable par 
Auguste, lequel reste ainsi associé, associé d'après le droit 
commun, c'est-à dire en nom collectif, tenu solidairement, 
sans pouvoir exciper de la qualité de commanditaire, faute 
d'observation des formalités de publicité prescrites par les ar-

ticles 42 et suivants du Code de commerce. 
Mais, si l'acle est inopposable aux créanciers, il doit dispa-

raître en entier, ils ne peuvent tour à tour l'invoquer et le re-
pousser. Ici s'applique la jurisprudence de la Cour de cassa-
tion (arrêt Armingaud, du 13 mars 1854) et de la Cour de Pa-

ris^0 chambre (arrêt Aubenat, 1855). 
Où donc a-t-on vu que, lorsque la commandite n'a pas élé 

notifiée par la publicité, le commanditaire était asssooié et 
obligé en nom collectif? L'article 18 du Code de commerce 
subordonne au droit civil, aux lois du commerce et aux con-
ventions des parties, les règles du contrat de société. L'art. 19 
reconnaît trois espèces de sociétés commerciales, sans aucune 
prédominance de l'une sur l'autre. La publicité est exigée, 
mais non pas spécialement pour la commandite : donc le dé-
faut de publicité ne fera pas dégénérer la société en comman-

dite en société en nom collectif. 
Suivant le droit civil (art. 1862 du Code Nap.), la règle n'est 

pas que la solidarité s'applique à toute société commerciale; 
mais cet article signifie que, dans une société commerciale or-
ganisée d'après les bases du Code Nap., les associés sont soli-
daires la où ils ne seraient tenus que pour leur part et parties, 
si c'était une société civile, et cela, parce qu'en effet l'organi-
sation que supposent les art. 1856 et suiv. du Code Nap, est 
celle d'une véritable société en nom collectif; d'après ces arti-
cles, tous aJministrent ou préposent un ou plusieurs d'entre 
eux pour administrer, mais en se réservant une actioffdirecte, 
comme des commanditaires qui feraient aote de gestion. Mais 
la •solidarité n'est pas la règle absolue, quels que soient les 
conventions et les faits. La vérité, encore une fois, est dans les 
articles 18 et 19 du Code de commerce, qui astreignent aux 
mêmes conditions vis-à-vis les tiers la société en commandite 
et la société en nom collectif; ces conditions, les peines atta-
chées à leur infraction sont indiquées dans l'art. 42 du Code 

de commerce. 
De cet ar icle il résulte que, si les créanciers d'un associé 

ont intérêt à repousser l'acte de société, cet acte leur sera 
inopposable; s'ils sont créanciers de la société, la nullité ne 
leur sera pas opposable ; la loi ne dit rien de plus, et n'ajoute 
pas la peine de la transformation du commanditaire en associé 
collectif: d'après les articles 27 et 28, le commanditaire ne 
serait obligé solidairement que s'il avait fait acte de gestion. 

Mais, dit-on, il n'y aurait donc pas de différence entre celui 
qui a accompli la loi et celui qui ne l'a pas accomplie ? Je ré-
ponds d'abord que la loi l'a voulu ainsi, et j'ajoute que les 
tiers ne sont pas complètement innocents; que c'était à eux 
de savoir avec qui ils traitaient ; que les tiers sont cependant 
protégés, puisque non-seulement ou,ne peut leur opposer la 
nullité de l'acte, mais qu'eu outre là où l'écriture est une for-
malité substantielle entre les associés, les tiers, bien que la 
société ne soit ni écrite ni publiée, peuvent la prouver par tous 
moyens ; seulement, la preuve qu'ils ont à faire, c'est que ce-

lui qu'ils attaquent était associé en nom collectif, c'est qu'il a 

agi comme tel. (M. Troplong, nos 210 et 211.) 
Ici la preuve est faite, l'acte est produit par les adversaires; 

mais ce serait le renversement de tous les principes s'il pou-
vait être divisé. C'est ce que la Cour ne décidera pas. 

Toutes les fois que la question s'est produite, elle a été ju-
gée dans un sens contraire au jugement que nous attaquons. 
Nous rapportons deux arrêts : l'un de la Cour de Paris, du 23 
juillet 1828 ; l'autre de la Cour de Douai, de 1314, dans une 
espèce où cependant Yexlrait avait été signé par le comman-

ditaire. 
Voilà ma cause ; les prineipeset les faits sont d'accord pour 

démontrer que la faillite à déclarer contre mon client est inu-
tile, en présence de la ruine consommée ; inutile surtout si, 
comme on le prétend, la plus notable partie de ce passif est 
antérieure à décembre 1851. Je mets, en finissant, sous l'égide 
de la Cour l'honorabilité constante de M. Auguste Thurneys-
sen, qui n'a ni aidé ni conseillé des actes honteux et crimi-
nels, auxquels il doit lui-même la perte de ce qu'il avait 

**Vmassé par quarante ans d'estimables et consciencieux tra-

vaux. 

La cause est remise au lundi 28 décembre, pour les 

plaidoiries de Me Marie, avocat de M. Duval-Vaucluse, 

syndic de la faillite Charles Thurneyssen, et de M" Senard, 

avocat de M. Georges Thurneyssen, intimé sur l'appel du 

syndic. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPERIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audiences des 10 et 12 décembre. 

DÉLIT D'HABITUDE D'USURE. — LE MOHATRA. 

Le sieur Thézard jeune, libraire, se présentait à la 

Cour, appelant d'un jugement de la 6e chambre du Tri-

bunal correctionnel de la Seine, qui l'avait condamné à 

deux mois de prison et 300 fr. d'amende pour délit d'ha-

bitude d'usure. 
Voici dans quelles circonstances auraient eu lieu les 

faits reprochés à Thézard : 

L'Histoire du Consulat et de l'Empire, par M. Thiers, 

a été éditée par MM. Paulin-Lheureux. Ces derniers ont 

des courtiers qui font Je placement de l'ouvrage, soit en 

le vendant au comptant, soit en faisant engager les sous-

cripteurs à payer 5 fr. par mois jusqu'à final paiement de 

120 fr., qui est le prix du catalogue pour chaque exem-

plaire. 

Plusieurs sous-officiers du 95e de ligne, désirant avoir 

l'ouvrage, s'adressèrent à Thézard. Comme libraire, il 

pouvait l'aire la souscription ; mais, soit qu'il n'eût pas 

confiance, soit par tout autre motif, il préféra les adresser 

à M. Ade, plus connu de l'administration Paulin-Lheu-

reux. M. Ade fit la souscription aux conditions déjà indi-

quées, c'est-à-dire que les sous-officiers souscrivirent 

vingt-quatre billets de 5 fr. à l'ordre de MM. Paulin-

Lheureux, qui, sur la présentation des billets, délivrèrent 

les exemplaires. Ils furent tous déposés chez Thézard, 

chez qui les sous-officiers devaient venir les prendre; 

mais ces derniers n'avaient acheté cet ouvrage que dans 

le but de se procurer de l'argent. Aussi un grand nombre 

des exemplaires fut-il acheté par Thézard au prix de 60 

francs, et les autres vendus à divers libraires aux mêmes 

conditions. Thézard trouvait l'opération assez bonne, si 

bien qu'au dire de l'accusation il aurait consenti à rece-

voir les souscriptions dé cinq autres sous-officiers. 

L'importance des sommes fournies par Thézard aux 

sous-officiers a été fixée par le Tribunal à 654 fr. 25 c. 

Les faits furent dénoncés par l'autorité militaire au mi-

nistère public, qui crut devoir reconnaître les éléments 

du délit d'habitude d'usure; et, effectivement, le Tribunal 

de première instance prononça-t-il une condamnation. 

M" Nogent-Saint-Laurens, défenseur de Thézard, s'at-

tache à démontrer que les faits =ne constituent pas le délit 

reproché. 

En matière pénale, dit-il, tout est de rigueur, pas d'assimi-
lation ni d'analogies. Il n'y a pas de délit en dehors des ter-
mes mêmes de là loi. Je ne discute pas la moralité des faits; 
mais il n'y a ni usure apparente, ni usure déguisée. 

Qu'est-ce, en effet, que l'usure? La perception d'un intérêt 
supérieur au taux légal. Il faut donc un prêt, une somme 
versée entre les mains de l'emprunteur qui, de son côté, s'en-
gage à rendre à une certaine époque la somme prêtée et doit 
aussi en payer les intérêts. Dans l'espèce , c'est un sous-offi-
cier qui a d'abord souscrit à l'ouvrage et qui ensuite l'a ven-
du à Thézard pour se procurer de l'argent. Il n'y a pas d'u-
sure, car il n'y a pas eu prêt, ni perception d'intérêt et d'in-

térêt excessif. 
Quelquefois, il est vrai, dans l'escompte, par exemple, le por-

teurde l'effet n'est qu'un prête-nom qui doit se confondre avec 
le souscripteur. L'escompteur traite avec le souscripteur, qui 
devient un emprunteur, lequel subit la perception d'un inté-
rêt usuraire sous l'apparence de l'escompte en dedans, du 
droil de commission, etc. Dans la cause, il n'y a pas de dé-
guisement ; il ne serait pas possible, car j'achète ce qu'un 

autre a vendu. 
Thézard a été poursuivi, parce que ce qu'il a fait ressemble 

à un contrat assez singulier, et à qui nous avons laissé la dé-
nomination espagnole, le contrat dit Mohatra : c'est une vente 
moyennant un prix élevé payable à terme d'une chose que le 
vendeur originaire rachète au comptant, mais pour une som-
me moindre. (Voir Pothier, n° 38, et Pascal, 8e Provinciale.) 

Thézard n'a pas fait le Mohatra, car ce n'est pas'lui qui a 
vendu, ce sont MM. Paulin-Lheureux. Aussi les billets étaient-

ils à leur ordre. 
Maintenant, y a-t-il eu un bénéfice illicite? Non, Thézard a 

acheté au prix commercial, témoin les nombreux certificats 

délivrés par les libraires. 
"Allons plus loin, et vous verrez que la spéculation n'a pas 

été heureuse. 
Les billets n'ont pas été payés par les souscripteurs; or, 

Thézard est garant, et, par conséquent, obligé de rembourser 

Paulin-Lheureux. 
Il faudrait donc, pour qu'une condamnation fût possible, 

que MM. Paulin-Lheureux et Thézard ne fissent qu'un, et alors 
vous devriez les condamner comme co-auteurs. 

L'erreur du jugement de première instance est de n'avoir 
pas séparé la vente faite par MM. Paulin-Lheureux de l'achat 

qui a été fait par Thézard. 
Le défenseur ajoute que, dans tous les cas, la peine de 

l'emprisonnement serait hors de proportion avec les faits. 

M. l'avocat-général Dupré-Lasalle a demandé la con-

firmation pure et simple du jugement. 

La Cour a confirmé, mais en déchargeant le prévenu de 

la prison, laissant subsister, d'ailleurs, l'amende de 300 

francs. 

TIRAGE BU 3Tm.lt. 

Voici la liste des jurés désignés par le sort pour les as-

sises de la Seine qui s'ouvriront le lundi 4 janvier, 

sous la présidence de M. le conseiller Haton ; 

Jurés titulaires : MM. Sagot, dit Lesage Picou, pharmacien, 
boulevard du Temple, 30; Gié, propriétaire, rue Bonne-Nou-
velle, 7; Thomas, droguiste, rue des Lombards, 49; Desenne, 
rentier, rue Saint-Louis, 9; Becheyras, tailleur, rue dos Filles-
Saint-Thomas, 5; Bourse, médecin, rue du Banquier, 4; 
Hennuyez, pâtissier, boulevard de l'Hôpital, 54; Drouet, pro-
priétaire à Clamart; Sansot, rentier, rue Saint-Anastase, 9; 

Hémery, chasublier, rue du Bac, 97; Gouas, pharmacien à Ba-
tignolles; Chatey, quincaillier, rue Chapon, 2; Mpurlot, pro-

la 
Vas-

priétaire à Pantin ; Vauthier, dit Adrien, graveur, rue de 
Chaise, 10; Giraiilt, pharmacien, rut; du Temple, 51; Vi 
sout, propriétaire à Homainville; Béchade,marchand de sang-
sues, rue Rambuteau, 22; Brac de la Perrière, propriétaire.rue 
Basse-du Rempart, 44; Nazé, peintre en bâtiments, rue Saint-

Victor, 9 ; Henry, docteur en médecine à Antonv • Tt 
chemin, marchand de mercerie , rue d'Anjou 19 • c " 
rault, docteur en médecine, rue Laint-Paul 21 • P'M 

boulanger, rue Hauleville , 46; Hannebert, marchand ri' 
bougies, rue Saint.Martio, 265; Nagel, avocat, rue I av.-

génieur en chef, rue Saint-Dominique , 91 ; Faucheur ni 
priétaire, à Bagno'et ; Ruinart de Brémont, conseiller ré'féren ~ 
daire à la Cour des comptes, rue du Bac, 40 ; Portret, arch 
tecte, passage des Postes, 2; Géiin, négociant, à Ivry. u'~ 

nou, imprimeur, rue de Rivoli, 114; de Séré, médecin' m» 
du Faubourg-Saint-Ilonoré, 6. 

Jurés supplcmemaires : MM. Templier, avocat, rue Neuve 
des Petits-Champs, 89 ; Aubé, rentier, rue de Tournon a" 
Jarlot, marchand tailleur, rue du Temple, 34; Fedit rrîar ' 
chand quincaillier, rue Meslay, 12. 

CHRONIQUE 

PARIS, 24 DÉCEMBRE. 

Par décret impérial en date du 23 décembre 1857 

rendu sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la' 

justice, M. Emile Duchesne, avocat, greffier de la cham-

bre criminelle de la Cour de cassation, auteur de la Table" 

analytique des arrêts de cette Cour, en matière crimi-

nelle (1), a été nommé chevalier de l'ordre impérial de là 

Légion-d'Honneur. 

Le Conseil d'Elat s'est réuni hier, à deux heures au 

palais des Tuileries, sous la présidence de l'Empereur.' 

L'objet de la délibération était un projet de décret sur 

les assurances agricoles. 

Tous les ministres étaient présents. M. Vandal direc-

teur-général des contributions directes, ainsi que M. Per-

ron, chef de section au ministère d'Etat, auteur d'un tra-

vail sur la question des assurances agricoles, avaient été 

appelés à la séance, et ce dernier a eu l'honneur de déve-

lopper son système devant Sa Majesté et devant le Conseil" 

La séance a été levée à cinq heures et demie (Moniteur!) 

Trois jeunes ouvriers coupeurs d'allumettes chimi-

ques, Juste-Horace Périgault, âgé de dix-huit ans, An-

cion, vingt-six ans, et Auguste-Frédéric Coulon, vingt-un 

ans, ont comparu aujourd'hui devant le Tribunal Correc-

tionnel sous la double prévention de coalition et de 

coups. 
Le sieur Pierre Donay, soixante-dix ans, fabricant d'al-

lumettes chimiques, route de Choisy, 57, a déposé : « Je 

ne m'occupe pas de la fabrique, en raison de mon grand 

âge, et je m'en repose entièrement sur ma fille. Le 8 dé-

cembre, vers quatre heures et demie du soir, j'ai entendu 

du bruit dans la rue; j'ai ouvert ma fenêtre, et j'ai vu ces 

trois jeunes gens qui frappaient leur contre-maître, le 

sieur Diolenne ; voilà tout ce que je sais 

M. le substitut Ducreux : Vous en avez dit un peu plus 

dans l'instruction; vous avez dit que les prévenus n'agis-

saient ainsi que pour faire cesser le travail dans votre 

atelier? 
Le témoin : J'ai dit qu'ils voulaient que je renvoie mon 

contre-maître; sans contre-maître,la fabrique ne peut pas 

marcher. Voilà tout ce que je voulais dire. 

M. le président : Pourquoi voulaient-ils faire renvoyer 

leur contre-maître? 

Le témoin : C'est ce que je ne comprends pas, car c'est 

lui qui les a fait entrer dans la fabrique. 

M. le président : Prévenu Périgault, quoique le plus 

jeune, vous êtes signalé comme l'instigateur de la coali-

tion. Quel motif aviez-vous d'en vouloir à votre contre-

maître Diolenne. 
Périgault : Diolenne était des huit jours sans venir à la 

fabrique, puis, quand il venait, il faisait des cancans sur 

les ouvriers. 
M. le président : Cela est bien vague. Un contre-maître 

a le droit de donner son opinion sur ses ouvriers, sans 

être taxé de mauvais vouloir. 
M. le substitut : Connaissez-vous des faits par lesquels 

les prévenus auraient empêché le travail? 

Le témoin Donay : Puisqu'ils l'ont quitté. 

M. le substitut : Nous devons dire, dès à présent, qu'un 

témoin a été entendu dans l'instruction, dont la déclara-

tion contredit, sur ce point, celle qui est faite en ce mo-

ment. Ce témoin est la fille de M. Donay. Je lirai sa dé-

claration écrite, après que le témoin Diolenne aura été en-

tendu. 
Le sieur Dialenne, contre-maître dans la fabrique du 

sieur Donay, prête serment. 
M. le président : Vous comprenez à quoi vous engage 

le serment que vous venez de prêter ; vous devez nous 

dire toute la vérité, aussi bien celle qui doit profiter aux 

prévenus que celle qui peut leur nuire. 
Dialenne : Oui, monsieur. Le mardi en question ils ont 

quitté l'atelier à neuf heures pour aller déjeuner, et ils ne 

sont revenus qu'à quatre heures aVec un peu de vin dans 

la tête, pas de trop, comme ça arriva aux ouvriers. Je 

leur ai dit que ce n'était pas la peine de se remettre a 

l'ouvrage et de revenir le lendemain. Ils sont partis ! je 

suis sorti un peu après eux, et quand je les ai eu rejoints 

dans la rue, ils m'ont un peu bousculé, je ne sais ni p<>ur 

quoi ni comment, et j'ai eu le doigt foulé. 
M. le président: Tous les trois vous ont-ils assailli-

Le témoin : Je n'en sais pas trop rien ; j'ai pris ça pouf 

un coup de boisson. 
Le prévenu Ancion : Moi, je n'ai fait que séparer, e 

pour ma récompense on m'a traité d'assassin. . 

M. le substitut : Dans l'instruction vous avez dit quej fes 

prévenus avaient empêché les autres ouvriers de travailler-

Le témoin : Si je l'ai dit, je ne m'en dédis pas. 

M. le substitut : Mais cela ne s'accorde pas avec1 or , 

que vous leur aviez donné de quitter l'atelier et de n y 

revenir que le lendemain. Avez-vous donné cet ordre. 

Le' témoin : Oui, monsieur. , 

M. le substitut : Alors ils n'ont pas quitté l'aîel,ier,Jg 
leur propre volonté, puisque vous leur avez donné 1 ord 

de se retirer? fjj • i . "ai 
Le témoin : C'est la vérité que je leur ai dit cela ; J 

été bien étonné qu'ils m'aient bousculé, car ces ieu.n,
g 

gens, je les ai vu élever; c'est moi qui les ai embauen > 

et jusqu'à ce jour ils ont toujours bien travaillé. 

M. le substitut après avoir donné lecture de la d p 

sition de MIIe Eudoxie Donay, qui déclare que le con' 

maître est tout puissant dans la labrique et que les P & 

venus n'ont quitté l'atelier que sur l'ordre qu'il 'eur 

donné, a pensé que la coalition ne lui paraissait pas 0 
samment établie, et sur ce chef il a conclu au renvo 

prévenus ; le chef de coups volontaires, il l'a retenu 

lement contre Périgault. oVé 
Conformément à ces conclusions, le Tribunal a re"

 toU
. 

les trois prévenus des fins de la poursuite, en ce qui 

che la coalition ; il a renvoyé également Ancion et co ]t 

du chef de coups, et sur co chef il a condamne Vtm 

à huit jours de prison. 

— S'il est vrai, comme beaucoup de gens l'
affi

"^' 

qu'il n'y ait rien d'aussi cher que les bonnes occa^ 

, i 1111 .,i i... ■ i i 1 "" 

(1) Ouvrage rédigé par les ordres de S. Exc. le g* ^ 
sceaux Abbatucci. — 5 vol in-8°. Paris, Imprimerie 

riale, 1857, 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 25 DÉCEMBRE 1857 
m® 

rVst surtout quand il s'agit de charbon ; ces bonnes oc 

Usions de sacs de charbon, apportés de loin à des per-

sonnes absentes pour le moment, sacs qu'on offre a prix 

éJuit afin de n'avoir pas à les remporter, ces occasions 
nL

s
 àvons eu souvent à les signaler comme manœuvres 

ayant pour but et, la plupart du temps, pour résultat 

une filouterie. 

Voici encore aujourd'hui devant le Tribunal trois de ces 

industriels : Antoine Bonnevide, demeurant à Belleville, 

passage Deschamps, 11; Jean Bonnevide, son lrère, de-

meurant à Belleville, chaussée Ménilmontant, 32; et Pou-

jet marchand de combustibles, même adresse qu'Antoine 

Bonnevide. ■ 

Un inspecteur du pesage et mesurage public les ren 

contra tous les trois dans le faubourg Montmartre, portant 

chacun un sac de charbon de bois ; il les observa et les 

vit déposer leurs sacs au coin de la rue de Buffaut ; puis 

ils se séparèrent, et deux d'entre eux entrèrent dans di-

verses maisons du quartier, probablement pour offrir la 

bonne occasion signalée plus haut. 

Après plusieurs refus, ils trouvèrent acquéreur, vin-

rent chercher un des sacs, et le portèrent faubourg Mont-

martre, 41; l'inspecteur alors intervint, et, interrogeant 

l'acquéreur sur la quantité de charbon achetée, celui-ci 

déclara en avoir acheté une voie (200 litres) au prix cou-

rant de 8 fr. 

Or, vérification faite du sac, il fut reconnu ne contenir 

que 138 litres ; les deux antres sacs non vendus présen-

taient, l'un un déficit de 64 litres, l'autre de 58 litres. 

Les frères Bonnevide sont signalés comme coutumiers 

du fait. Voici leur explication : 

Antoine : Moi je ne suis pas de la partie, je suis dans 
les peaux de lapin. 

M. le président : Qu'est-ce que c' est que cela ? 

Antoine : Je lais le commerce de peaux de lapin, je ne 
suis pas dans le charbon. 

M. le président : Eh bien, vous auriez dû y rester, dans 

les peaux de lapin, et ne pas vous mettre dans le charbon. 

Antoine: J'étais sans ouvrage, Poujet-m'a pris pour 

vendre du charbon avec lui ; j'allais offrir des sacs, mais 

je ne savais pas combien ils tenaient. 

M. le président : Vous ne saviez pas?... H y a tout lieu 

de croire le contraire, car vous avez déjà été condamné à 
un mois de prison pour pareil fait. 

Jean prétend également qu'il n'est pas de l'état, et qu'il 

ne connaît rien au mesurage ; il a déjà été poursuivi pour 

vol et condamné à un mois pour tromperie. 

Quant à Poujet, il se borne à dire qu'il n'a pas vendu 
de charbon. 

Le Tribunal a condamné Antoine Bonnevide et Poujet 

chacun à un mois de prison et 50 fr. d'amende, Jean Bon-

nevide à un mois et 50 fr., et a ordonné la confiscation du 
charbon saisi. 

Ont été condamnés à la même audience : 

La femme Dampoux, laitière à Vaugirard , rue de 

l'Ouest, 35, pour falsification de lait, à trois mois de pri-

son et 50 fr. d'amende; l'affiche du jugement à six exem-

plaires a été ordonnée (le sieur Dampoux, son mari, 

condamné antérieurement, pour semblable fait, à vingt 

jours de prison). — Le sieur Cauchois, laitier, 95, rue de 

Charenton, pour pareil fait, à trois mois de prison et 50 

francs d'amende. — Le sieur Hébert, laitier, 15, rue 

Neuve-Goquenard, pour pareil fait, à 50 fr. d'amende. — 

Le sieur Beaufils, boucher à Charonne, rue de Paris, pour 

n'avoir livré que 78 grammes de viande sur 100 grammes 

vendus, à six jours de prison et 25 fr. d'amende. — Le 

sieur Lejard, boulanger, Faubourg-Saint-Martin, 83, pour 

mise en vente d'un pain de 2 kilos présentant 150 gratnm. 

de déficit, à six jours de prison et 50 fr. d'amende. — Le 

sieur Maginel, marchand de vins, 76, rue Neuve-des-

Petits-Champs, pour mise en vente de café falsifié, à six 

jours de prison et 50 fr. d'amende,— Le sieur Bellereau, 

marchand de café, 42, rue du Petit-Carreau, semblable 

fait, même condamnation. —■ Et le sieur Maumé, épicier, 

rue du Petit-Carreau, 12, semblable fait, même condam-
nation. 

— Un certain nombre d'ouvriers sont occupés depuis 

quelques jours à l'ouverture d'une tranchée à l'extrémité 

du quai Jemmapes, non loin de la barrière du Combat, et 

selon l'usage, après leur journée et leur départ, un gar-

dien est installé pur les lieux pour veiller pendant toute 

la nuit à la conservation des outils et prévenir les acci-

dents. Ce gardien était un sieur Tillier, ouvrier maçon, 

âgé de vingt-neuf ans, qui se plaçait ordinairement près 

d'un foyer allumé en plein air pour se préserver du froid, 

et il avait toujours exercé sa surveillance avec le plus 

grand soin et sans accident. Dans le courant de l'avant-

dernière nuit, vers quatre heures du matin, des sergents 

de yille qui exploraient les abords du canal Saint-Martin, , 

et qui connaissaient l'exactitu de du sieur Tillier, furent 

assez surpris, en arrivant près de la tranchée, de ne pas 

le trouver debout à leur approche ; ils se dirigèrent 

aussitôt vers la place qu'il occupait habituellement, et 

leur surprise augmenta encore en apercevant cet hom-

me étendu sans mouvement près du foyer, dans le-

quel ne brûlait plus qu'un reste de combustible. Us 

s empressèrent d'enlever le gardien et* de le porter 

dans un poste voisin, où le commissaire de police 

de la section de la Douane, accouru en toute hâte, lui fit 

prodiguer des secours par un médecin, mais ce fut sans 

succès; on ne put que .constater qu'il avait succombé ac-

cidentellement à l'asphyxie provoquée par les émanations 
du gaz carbonique du foyer. 
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he
ures auparavant, un autre homme avait 

aussi failli périr dans le canal : c'était un sieur B âgé 

de 52 ans, marchand d'habits ; en Rapprochant trop'près 

du bord, il était tombé dans l'eau et avait disparu au fond 

après avoir fait entendre un cri de détresse. Heureuse-

ment un marinier, le sieur Thibault, attiré par ce cri, se 

précipita à son secours et parvint à le repêcher avant mie 

1 asphyxie fût complète. Quelques soins ont suffi pour 

meure le sieur B... hors de danger, et il a pu être conduit 
ensuite en voiture à son domicile. 

DÉPARTEMENTS. 

HAUTE-MARNE (Chaumont). — La Gazette des Tribu-

naux, dans son numéro du 1
er

 novembre, a rendu compte 

d'une condamnation à mort, prononcée par la Cour d'as-

sises de la Haute-Marne, contre Nicolas Devaux, déclaré 
coupable d'un double assassinat suivi de vol. 

;
 Devaux, il n'est peut-être pas inutile de le rappeler, 

s'était pr ésenté de grand matin chez un habitant de la 

commune de Melay, qui avait l'habitude de vendre de 

l'eau-de-vie à des colporteurs, qui la distribuaient ensuite 

aux ouvriers du chemin de fer. Us étaient descendus en-

semble à la cave, et là, tandis que le vieillard s'occupait 

à remplir l'un des barils destinés à transporter l'eau-de-

vie vendue, Devaux lui avait asséné par derrière un coup 

violent sur la tête et l'avait assommé; puis il était re-

monté emportant son baril plein, et après avoir essayé de 

dissimuler le cadavre derrière un cuveau déposé dans la 
cave. 

Un seul témoin pouvait l'accuser; c'était la femme de 

la victime, autre vieillard qu'une cruelle maladie tenait 

depuis longtems clouée à son lit. Devaux l'aperçoit, s'ar-

me d'une pioche, lui broie le crâne, et s'enfuit en empor-

tant de l'eau-de-vie et quelques objets qui s'étaient trou-
vés sous sa main. 

Les laborieuses et intelligentes investigations du par-

quet de Langres devaient enfin aboutir à la manifestation 

de la vérité, et Devaux, à la session de novembre dernier, 

était condamné à la lerrible peine qu'il vient de subir. 

Cinquante kilomètres, séparent Chaumont de Melay, et 

il fallait éviter, autant que possible, au condamné les 

cruelles anxiétés d'un pareil voyage. On l'avait extrait de 

sa cellule dans la soirée du 15 pour le remettre aux mains 

de l'exécuteur. Devaux avait biemmanifesté alors quel-

ques inquiétudes, mais on l'avait calmé, en lut assurant 

qu'on voulait seulement le transporter à Bourbonne pour 
une confrontation. 

A trois heures du matin, il arrivait dans cette ville ; à 

neuf heures, M.'le curé de Chaumont, qui n'avait voulu 

déléguer à personne le soin d'achever sou œuvre, péné-

trait dans sa prison et lui annonçait la fatale nouvellle. Un 

instant après, la charrette se dirigeait vers le lieu de l'exé-

cution dont on était encore éloigné de dix kilomètres. 

Arrivé à Melay, on fut obligé de descendre Devaux de 

la voiture et de le porter au poste des pompiers. Le prê-

tre reçut là sa dernière confession. On lui enleva ses fers, 

l'exikîuteur procéda aux funèbres apprêts, puis le patient 

s'achemina vers le lieu du supplice. 

Pendant le trajet, Devaux, pleinde résignation, remer-

ciait le prêlre des soins qu'il n'avait cesse de lui prodi-

guer, et le chargeait de dire à sa mère et à sa jeune fem-

me qu'il mourait en chrétien. Arrivé près de l'église, il 

s'agenouilla et reçut la bénédiction.- La cloche tintait son 
agonie. 

Cependant on approchait de l'échafaud. La vue du ter -

rible instrument avait enlevé au condamné son reste d'é-

nergie ; aussi est-ce à grand'peine qu'il franchit les der-

niers degrés. Le prêtre était toujours à ses côtés, et éle 

vaut la voix à ce moment suprême : « Devaux, dit-il, im-

plore le pardon de ses fautes. Que la jeunesse et tous les 

âges se souviennent bien que c'est par l'oubli de Dieu et 

du devoir que tôt ou tard on arrive là !... » Quelques se-

condes après le crime était expié. 

Dix mille personnes étaient accourues pour assister à 

ce lugubre spectacle. 

Syndicat des boulangers de Paris, quai d'Anjou, 7. 

Boulangerie de Paris. 

SUPPRESSION DES ÉTRENNES. 

FONDATION ANNUELLE D'UNE OEUVRE DE BIENFAISANCE. 

Les boulangers de Paris viennent de décider, en vertu de la 

délibération du 28 décembre 1853, qui a été approuvée par 
»i- le préfet de police, qu'ils feraient cette année à l'adminis-
tration supérieure, en faveur des classes nécessiteuses, un don 
ae trois cent trente-trois mille quatre cents kilogrammes de 
pain de première qualité en remplacement des étrennes qu'ils 
étaient dans l'habitude de donner à leurs pratiques. 

Au bureau du syndicat, le 21 décembre 1857. 

Le secrétaire-agent du syndicat des boulangers de Paris; 

J.-C. DARD. 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

EMPRUNT DE 200 MILLIONS. — OBLIGATIONS AVEC LOTS. 

20è Tirage. — 4e Trimestre de 1857. 

Le mardi 22 décembre 1857, à deux heures et demie, il 

a ete procédé publiquement, au siège de la société, rue 

Neuve-des-Capucines, n° 19, au quatrième tiragé trimes-
triel pour 1857 de l'emprunt de 200 millions.-

Un tirage préalable, applicable seulement à la catégorie 

des coupures de 100 fr. 3 pour 100 qui ont droit aux lots 

entiers, a désigné la neuvième coupure comme ayant ce 

droit a l'intégralité du lot. Cette désignation ne concerne 

nullement les obligations de 100 fr. ayant droit au dixième 
du lot. . 

Il a été ensuite extrait de la roue 14 numéros, donnant 
droit aux lots suivants : 

ORDRE NUMÉROS MONTANT 

DE SORTIE. . SORTIS. DES LOTS. 

-Jer 
5,547 100,000 fr. 

2me. . . . 706 50,000 
3"". . . . 138,815 40,000 
4°". 164,025 30,000 
5

mB
." '. '. '. 129,455 20,000 

- 6m". . . . 88,758 10,000 
127,393 5,000 

8mc. . . . 74,896 5,000 
9me. . . . 27,110 5,000 

10"". . . . 99,110 5,000 
llmo. . . . 21,737 5,000 
12œe. . . . 115,903 5,000 
13m8. . . . 199,332 5,000 
Um°. . . . 10,321 5,000 

Les porteurs des titres dont les numéros sont sortis au 

tirage du 22 décembre 1857 sont invités à se faire con-

naître à l'administration du Crédit foncier de France, rue 

Neuve-des-Capucines, n° 19, avant le 1
er

 février pro-

chain, époque à partir de laquelle le remboursement des 

obligations et le paiement des lots seront-effectués contre 
la remise des titres. 

Paris, le 22 décembre 1857. 

Le conseiller d'Etat, gouverneur du 

£rédit foncier de France, 

FRÉMY. 

La maison Smal, Palais-Royal, galerie Montpensier, 7 

et g, se recommande cette année par son grand choix 

d'objets d étrennes français, anglais, allemands, etc. 

— Pour trouver les plus ravissantes étrennes à 

donner aux enfants, il suffit de citer la maison de 

Mme veuve Guillard et Ce, passage Vivienne, four-

nisseur de S. A. le prince impérial, dont les magasins 
sont si riches en jouets nouveaux. 

— LL. MM. l'Empereur et l'Impératrice ont daigné 

faire un très beau choix d'objets d'art parmi les nou-

veautés qui leur ont été présentées par MM. Alph. 

Giroux et Ce. LL. MM. ont paru remarquer avec in-

térêt les progrès que cette maison apporte chaque 

année dans la fabrication des fantaisies artistiques. 

— ETKENNES NOUVELLES. — Pour io francs, on re-

çoit 12 billets assortis: des grandes loteries autorisées. 

Lots gagants : 5oo,ooo francs. — Deux tirages le 

3i décembre courant. — Envoyer franco un mandat 

sur la 

Paris. 
poste à M. JAY, caissier, rue d'Enfer, 53, 

Bourse dl® ParM du 24 niéceiabre l&S*. 

* «a/* i Au comitBui, D" «. 67 55.— Baisse « 05 c 
w/s

 I Fia courant, — 67 75.— Baisse « 20 c. 

4 a/«
 5

 <iu comptant, 9" c. 92 50.— Baisse « 23 c. 
' I Fin courant, —■ — —.— 

3 Oioj. du 22déc..
ia

 67 55 
3 0[0 (Emprunt).

 v
 , ■ -

— Dito 18515... 
4 Ôi0j.22sept. .... 
4 lit OiOde 182g... 
4 1T2 0iGdel85l... 92 75 
4 Ii2 0p0 (Emprunt). 

— Dito 1855... 
âct. de la Banque... 3150 — 
Crédit foncier 570 — 
Société gén. mobil... 802 50 
Comptoir nationai... 680 — 

FOHDS ÉTR4H6ERS. 

Wapl.fC. Rotsch.)... 
Emp.Piém. 1838... 

— Oblig. 1888.... 
Esp.,30[0, Dette sxt. 

— Dito, Dette int. 
— Dito,pet Coup. 
— Nouv.30i0Diff. 

Rome, 5 Oio ...... • 
Turquie (emp. 1854). -

A TERME 

3 Oiû (Emprunt) . 
4 li2 0i01852 
4 l\i OiO (Emprunt).. 

FOHOS DE Là VI1.L , 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 25 millions. 

Emp. 5G millions... 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux...... 

Canal de Bourgogne. 
TALEES* DIVERSE 

H.-F'ourn, de Mono.. 
Mines de la Loire... 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin...» 
Gaz, Cie Parisienne.. 
Immeubles Rivoli... 
Omnibus de Paris.., 
Omnibus de Londres. 
CisImp.d.Voit.depl. 
Comptoir Bonnard... 

Cours. 

"68 -

ETC. 

400 — 
191 25 

635 — 
100 — 
885 — 
90 — 

55 — 
152 50 

Plus Plus 
haut. bas. Cours 

1T75 

— m _ _ 

OHZSCZN8 DI FSH COTÉS AU VA&.OÙEV. 

Paris à Orléans 1350 — ] Bordeaux à la Testé, 
Mord 943. 75 j Lyon à Genève.. «•,,•** 
Chemindet'Eit(aDC) 677 50 | St-Ramb.àGrenoble. 

| Ardennes et l'Oise... 
Graissessac à Béziers. 

(nouv.) 
Paris à Lyon — — 
Lyon à la Méditerr.. 
Midi 550 -
Ouest ~ 
Gr.central de Frau .c. 647 50 

Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel.. g 
Ouest de la Suisse.. ? 

552 50 
475 — 
350 — 
720 -

.-Ser^s^&'ï."
 iiytf

T
;
* n^SSm^tiA. •; *r*ffi uf Mi 'kîtriiowiniliiiÉi n 1771' ~""i"T> 

Les éditeurs du Ménestrel, en annexant à leurs magasins 
de musique, 2 bis, rue Vivienne, un vaste établissement de 
pianos et d'orgues, viennent d'établir sur une grande échelle, 
et avec toutes les garanties qu'offre leur importante maison, le 
mode d'un piano ou d'«jîJorgue, payable par le seul prix de la 
location. S'est l'épargS^mensuelle appliquée à l'amortisse ' 
ment dù prix d'achat,*â<i' lieu de demeurer stérile et complè-
tement perdue pour le locataire. S'adresser au Ménestrel, 2 
bis, rue Vivienne, pour Paris seulement, le service des dépar-
tements n'étant pas organisé. 

MM. Ibled frères et C
e

, 4, rue du Temple, prèsl'Hôtel-

de-Ville, si connus par la supériorité de leurs chocolats, 

viennent, à l'occasion du jour de l'an, de mettre en vente, 

dans leurs vastes magasins, un assortiment complet de 

bonbons nouveaux, de jolies fantaisies et de boîtes de 

chocolats d'un nouveau modèle pour étrennes. 

— CIRQUE-NAPOLÉON.— Aujourd'hui vendredi, jour de Noël, 
grande récréation matinale enfantine à deux heures, sans pré-
judice de la représentation du soir. Lés singes paraîtront 
dans les deux représentations. 

SPECTACLES DU 25 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — Le Cheval de Bronze. 

FRANÇAIS. — Le Fruit défendu, Chatterton. 
OPÉRA-COMIQUE. — Joconde ou les Coureurs d'aventures, 
ODÉON. — Le Rocher de Sisyphe. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Margot, M. Griffard. 
VAUDEVILLE. — Les Faux Bonshommes, Triolet. 
VARIÉTÉS. — Ohé! les p'tits Agneaux ! 
GYMMASE. — Le Bout d'oreille, Un Gendre. 
PALAIS-ROYAL. — Les Vaches landaises, revue de 1857. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard. » 
AMBIGU. — Rose Bernard. 
GAITÉ. — La Berline de l'Émigré. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Perrinet Leclerc. 

FOLIES. — Une Allumette, l'Histoire d'un Gilet, 
DÉLASSEMENTS. — Suivez le monde. 

BEAUMARCHAIS. — Le Revenant, le Royaume du poète. 

Ventes immobilières. 

{CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

10 JOLIES MAISONS A PARIS. 
A vendre par adjudication, en la chambre des 

notaires de Paris, place du Chatelet, par le minis-
tre de Me DELAPOBTH, l'un d'eux, le mar-
?» 12 janvier 1858, à midi, !« .JOLIES MAI-

SONS sises à Paris, avenue Millaud, allant de la 
nie de Lyon à la rue de Bercy, lesquelles maisons, 
entièrement neuves, portent sur cette avenue les 
1,01

 L 2, 9,12,13, 21,22, 32, 34 et 35. 

Mises à prix. 
Maison n° 1, 

'
 2) 

9, 
« 12> 

13, 

21, 
« 22, 

32, 
« 34, 

35, 

20,000 
18,000 
12,000 
12,000 
12,000 
12,000 
12,000 
12,000 
42,000 
37,000 

francs 

Dn adjugera même sur une seule enchère, 
a adresser-. Dans l'avenue Millaud, au gérant; 

bouL ?
r

.
e
.
z Rouvend

'
 rue

 de Richelieu, 112; au 
l»On*i

 Moritmar
tre, 21, et audit M» »E1>A 

»*E. rue de la Chaussée-d'Antin, 68. 

'(7643) 
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 l'assemblée géhé-
°«t délivrées au siège de la société, à Pa-

ris, rue du Conservatoire, 11, 
prochain, au plus tard. 

du 2 au 9 janvier 
r(18869) 

_ ,—bJ 

C,E r DES OMNIBUS DE PARIS 
MM. les porteurs d'actions et d'obligations sont 

prévenus qu'il sera procédé, le lundi 11 janvier 
1858, à une heure, en séance publique, au siège 
de la société, 155, rue Saint-Honoré, au tirage de 
70 actions et de 614 obligations, à amortir en 
1858. 

Les remboursements auront lieu à la caisse de 
la oompagnie, à dater du 18 janvier pour les ac-
tions, et du l8r avril pour les obligations, avec 
jouissance du coupon à détacher à cette date. 

Les propriétaires de certificats nominatifs com-
prenant des numéros d'actions ou d'obligations 
sorties obtiendront, sans frais, de nouveaux titres 
nominatifs. '(18872) 

(7 FRANÇAISE DU CALYSTSOBE 
Les porteurs de titres de la compagnie françai-

se du Calystrobe sont convoqués en assemblée 
générale extraordinaire, le 12 janvier prochain, 
rue Mandar, 12, à Paris, à 8 heures du soir, pour 
délibérer sur les objets de la réunion du 21 dé-
cembre dernier. Ne seront admis que les porteurs 
de titres de vingt actions au moins, aux termes 
des statuts. 

r(18878) DUMONTEIL et Ce. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

D'AFFICHAGE ET D'ANNONCES 
En exécution de l'article 36 des statuts, l'assem-

blée générale semestrielle de cette compagnie aura 
lieu le 15 janvier prochain, rue Pagevin, 8, à sept 
heures du soir, l es porteurs d'au moins quatre 
actions ont seuls droit d'en faire partie, et ils doi-
vent déposer leurs titres au siège social, avant le 
11 dudit mois de janvier. 

'(18866) Signé : CAUMONT et C
E

. 

(TDES CHEMINS DE FEU DE L'OUEST 
RUE SAINT-LAZARE, 124. 

Paiement d'intérêts. 
Le directeur de la compagnie a l'honneur de 

prévenir MM. les porteurs d'obligations que les 

intérêts échéant le lot janvier 1858 seront payés, 
à dater du 2 janvier, au siège de la compagnie, 

rue Saint-Lazare,. 124 (bureau des titres), de dix 
heures du matin à trois heures de l'après-midi. 

Ce paiement, pour les titres au porteur, aura 
lieu sous déduction de l'impôt établi par la loi du 
23 juin 1857, ce qui réduira 

A 7 fr. 29.26.4 le coupon de 7 fr. 50 des obli-
gations 3 p. 100. 

le coupon de 10 fr. des obli-
gations 4 p. 100. 

le coupon de 30 fr. des obliga-
tions de l'ancienne Ce du Ha-
vre, emprunt 1848. 

le coupon de 25 fr. des obli-
gations de l'ancienne C" de 
l'Ouest, emprunt 1852-1854. 

le coupon de 25 fr. des obli-
gations de l'ancienne C de 
l'Ouest, emprunt 1853. 

la coupon de 20 fr. des obli-
gations de l'auciennsi Ce de 
Rouen, emprunt 1845. 

le coupon de 25 fr. des obliga-
tions de l'ancienne Ce de 
Saint-Germain. 

le coupon de 25 fr. des obliga-
tions de l'ancienne Ce de Ver-
sailles, emprunt 1839. 

le coupon de 25 fr. des obliga-
tions de l'ancienne Ce de Ver-
sailles, emprunt de 1843. 

Les titres nominatifs n'étant pas soumis aux 
droits, les intérêts afférents à ces titres seront 
payés intégralement. 

Le retrait des titres déposés dans la caisse de la 
compagnie étant obligatoire, MMf les porteurs de 
certificats représentant des obligations ainsi dépo-
sées sont prévenus qu'à dater du 1" janvier 1858, 
il ne sera plus payé d'intérêts sur la présentation 
des certificats de dépôt. 

Le directeur de la compagnie, 
G. DE LAPEYRIÈRE. 

A 9 72.04 

A 29 22.24 

A 24 30.21 

A 24 30.87.2 

A 19 40.24 

A 24 29.20.1 

A 24 35.-20 

A 24 28 

PRIMES EXTRAORDINAIRES offer-
tes à 

ses abonnés par l"la«ïu«*trie, journal financier, 
organe des chemins de fer et du crédit foncier de 
France. Tout abonné d'un an à dater du 1er janvier 
prochain recevra, à titre de prime : 

1° Un magnifique volume in-8° avec texte expli-
catif, conienant tous les TARLEAUX SYNOPTIQUES des 
Chemins de fer du globe et des principales Sociétés 
par actions. Cet ouvrage est indispensable à toute 

dersonne qui veut se renseigner sur la position de 

toutes les valeurs industrielles. 
2° Une nouvelle carte coloriée des Chemins de 

fer français et étrangers, comprenant toutes les 
modifications survenues dans l'année 1857. 

i
Etranger, un an, 16 fr. 
Départements, 12 
Paris, 10 

On s'abonne rue Richelieu, 108, à Paris. 

(18827) 

fl | nrpiin i/irtirrn gravées à 2 f. 50 le 100 
Il Ail 1 fiS DE T lm 1 fi et 3 fr. 50 supérieures. 
Chez ACKER, rue Neuve-des-Petits-Champs, 29. 

(18768)* 

f AlVCriI GRATUIT aux MALADES pour guérir 
■jUtVklML sans frais, sans médicaments et sans 
lavements,la constipation habituelle,hémorrhoïdes 
dyspepsies (mauvaises digestions), pituite, maladies 
des intestins, poumons, nerfs, bile, foie, d'haleine 

reins, gastrites, gastralgies,crampes
(
spasmes,phthi-

sie, acidités, aigreurs, gonflements d'estomac, diar-
rhée, palpitation, migraine, flatuosités, hystérie, é-
ruptions, dartres, vices du sang et humeurs, scro-
fules, épuisement, suppression, l'hydropisie, rhu-
matisme, goutte, maux de cœur et vomissements 
en toutes circonstances, paralysie, l'épilepsie, toux 
catarrhes, asthmes, bronchites, consomption, l'in-
somnie. S'ad., avec description des symptômes, à 
M. Du Barry, ruè d'Uautevil le, 32, Paris. (Affr.)' 

STEREOSCOPES 
ALEXIS GAUDIN (t frère. Puiis, 9, r. (le la ferle; Londres 
26, Skinner slreet — Vues de tous les pays, études, aroa-
pes, objets d'art. — Articles de photographie. (18352) 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
Argentin ei derst ver In jprseidit ilutr^tkimiqua, 

PAVILLON DE HANOVRE 
S», SoHhwl «*«• ItoNfNi, s*, 

an p^oM 81 PBMT; 
■T izreimsi Fiuunin as il» YAnjçflK 

OH. CBBISTOFLE «T C". 



GAZETTE BES TRIBUNAUX DU fS DÉCEMBRE 1837 

journal de MUSIQUE et THEATRES. — Les 

..Il I 4 beaux albums-primes , année 1857-1858, 

lut* ! H SÏIJ sont livrés immédiatement à toute personne 

qui prend ou renouvelle un abonnement. Ces quatre albums illustres, pour 

le chant et le piano, renferment de la musique de salon et de danse par 

nos meilleurs compositeurs, et représentent à eux seuls le prix de l'abon-

nement. — Journal texte (tous les dimanches), (! fr. par an.— 1° Avec mu-

sique de chant : 2G morceaux, 2 beaux albums-primes, mélodies de Masini, 

Nadaud, Gorgtgiani, Wekeripi, Pierre Dupont, Abadie, Amat, Pauline 

Thys, etc., 15 fr. par an, Paris; 18 fr. province.— 2° Avec musique de 

piano: îfi morceaux, 2 albums-primes, musique de d me et de salon, par 

Félix (iodefroy, Stamaty, Itosellen, Paul Bernard, Hess, Hatlmann, Strauss, 

Miclieli, Alka'n, Bousquet, etc., 16 fr. par an, Paris; 18 fr. province. — 

3° Chant et piano réunis : 52 morceaux de chant et de piano, 4 beaux al-

bums illustrés et billets de concerts, un an 25 fr., province 30 fr. — En 

province, les billets de concert sont remplacés par une prime spéciale. M» 

MAGASINS de PIANOS. ORGUES et MUSIQUE. 
ÉTRESTUTES ftlUSICAEES. 

Il MAITRISE 

i 

(VENTE 1T LOCATION.) HUE VIVIENNE, s BIS. (VESTE ET LOCATION.) 

HEUGEL et Ce, éditeurs, fourniss" du Conservatoire. 

journal de MUSIQUE RELIGIEUSE, L. NIEDER-

MEYF.R, direct!uc-fondaleur; .1. D'ORTIQUE ré-

dacteur en chef; HEUGEL et C, éditeur..— Un 

numéro par mois, paraissant du 10 au 15, contenant une feuille de texte et 

6 morceaux de chant et d'orgue, dus aux maîtres contemporains ou em-

pruntés aux chefs-d'œuvre classiques, reproduits avec la plus grande cor-

rection et accompagnés de notices et notes sur leur origine et leur exécution. 

Les 8 piemières livraisons publiées prouvent combien la .MAÎTRISE réunit 

tous les éléments d'une grande et sérieuse publication, réellement desti-

née à régénérer la musique religieuse en France. — 1<> Abonnement com-

plet : texte, orgue et chant réunis, un an, 12 livraisons, renfermant 72 

morceaux, messes, motets, psaumes, etc., offertoires, antiennes, commu-

nions, etc., Paris, 30 fr.; province, 3fi fr.; étranger, 42 fr. — 2" Chant (a-

vec texte), 12 livraisons, 3G morceaux, 18 fr., 21 fr., 25 fr. — 3° Orgue 

(avec texte), 12 livraisons, 30 morceaux, 18 fr., 21 fr., 25 fr. — Texte seul 

Paris et province, ti fr.; étranger, 8 fr. 

UNE < IIA\M»Y PAR MOIS, 

12 productions nouvelles par an. 
Paroles et musique avec accomp. de piano. G. NADAUD 

'Prix d'abonnement s un an, 6 fr., Paris et Province; — étranger, 9 fr. 

Les trois premières livraisons déjà publiées renferment : 1» Lettre d'un Etu-

diant à une Etudiante, et la Réponse de l'Etudiante à l'Etudiant ; 2° les 

Heureux voyageurs ; 3° l'Aimable Voleur. Les livraisons de décembre, janvier 

et février renfermeront : la Fie moderne, le Pot de Vin et la Vigne vendangée. 

Les éditeurs du Ménestrel viennent d'adjoindre 
à leur abonnement de musique, le plus complet de Paris, un vaste magasin pour la vente et la location des Orgues-

Alexandre et des Pianos droits et obliques des meilleurs facteurs. 

F. GODEEROID. Les Maîtres italiens. 15 fr. 

F. DE CZOZE. Album de concert. 15 

STBAUSS. Album de danse. 12 

Album des jeunes pianistes (mélangé). 12 

Album Colillon-Litborde, complet. 7 

L. ARADIE. Six nouvelles mélodies. 8 

PIANO. — A E. BU 91S 1SS8. — CHANT. 

PAUI.ÏNE THYS. Deuxième album. 

L. GORDIGIANI. Concerts do famille (2 

volumes). 
LÉON BERTRAND. Album des veneurs. 

PLOUVIER et DARCIER. Livre du bon 

Dieu 

8 fr, 

8 

10 

10 

PIANO. — OUVRAGES CLASSIQUES. — CHANT. 

S. THALBERG. L'art du chant (1 et 2) 10 fr. 

c. STAMATY. Etude sur Obéron. 10 

A. GORIA. Pianiste moderne (1 et 2). 8 

LEFÉBURE. Ecole concertante (1 et 2). 10 

c. DE BÉRIOT. Méthode d'accompagne-

ment. 6 

C. DAMOREAU. Petite méthode in-8» 

— Grande méthode d'artiste. 

G. DUPREZ. L'art du chant. 

J. HAYDN. Les Saisons, partition in-8° 

C. DE BÉRIOT. L'art de l'accompagne-

ment. 

8 fr. 

20 

25 

10 

Sous presse : FÉLIX GODEFROÏD, l'Ecole chantante du piano, trois livres d'études mélodiques; MARMONTEL, troisième série de l'Ecole classique du piano-, 52 morceaux de 
MOZAIIT, HAYDN, BEETHOVEN, WEDER, HUMMEL, DUSSE, CLÉHENTI, CRAMER, MENDELSSOHN et SCHUBEKT. 

JV. B. Accompagner chaque demande d'un bon sur la poste adressé à M. HEUGEL et C*, ou par l'entremise des libraires et marchands de musique, qui remettront directement les albums et numéros des abonnements. 

PAR 11 

PARIS ET DÉPARTEMENTS 

S r fi . .. i 

JOIMAL Dl SOIE POLITIQUE l! QUOTIDIEN 
LE COURRIER DE PARIS PUBLIE TOUS LES JOURS : 

PAR TRIMESTRE 

PARIS ET DÉPARTEMENTS 

13 fi9. SO e. 

Une ClfMOWIQWJffl M*AMI&IEWI¥E, par M, Paul d'MroY; des Correspondances originales, écrites par les 
MO M M EH LES ÉMiNSiNT» de Londres, de Vienne, de Merlin, de ^aint"JPélersbonrg, d'Amsterdam, de 

Madrid, de Lisbonne, de Morne, de Turin, de Wlorence, de Maples, de €onsfamUnople, d'Alger, efc, etc. 

Agriculture, Finances, Travaux publics, Economie politique. — Revue commerciale, Revue industrielle, Revue maritime, llulletin judi-

ciaire. Revue administrative. Revue des Rourses étrangères, etc. 
Courrier des Théâtres, des Lettres, des Reaux-Arts, des Sciences, du Palais, des Osasses, des Eaux. — Fantaisies, Voyages, Nouvelles. 

PRINCIPAUX COLLABORATEURS : 

MAI 

| de Belloy, Chnrles Blanc (ancien directeur des Beaux-Arts), Ducuing, de La Fizelièrc, Eugène Gayot, de Gramont, de Gyvès, Paul d'Ivoy, de Jancigny, Octave Lacroix, Julien Le Rotts 

seau, Félix Mcrnand, Pa^'l de Musset, F. Prévost, docteur Reinviilier, Reyer, de Ronzières, George Sand, F. de Saulcy (de l'Institut), Ubicini, Vilbort, de Villiers. 

ON SOUSCRIT â PARIS, RUE COQ-HÉRON, 5, 
FA «fans tontes tes principales villes tie France, chez les directeurs des postes, des messageries, et chez les libraires» 

NOTA. — Les abonnements d'un et deux mois, dits d'essai (4 fr. 50 c. et 9 fr.) peuvent être payés en timbres-poste. 

-*— 

La publication légale des Acte* de Société est obligatoire dans la GAZETTE OES TRIRUNAUX, le DROIT et le JOURNAL Ci EX ER AL D'AFFICHES. 

Veuït-** H»o5.i>îllèr*«. 

VENTIS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 21 décembre. 
Rue du Château-d'Eau, 96. 

Consistant en : 
'5710) Commode, pendule, tables, 

paniers en osier, tresses en jonc. 
A Grenelle. 

(5738) Bois de charpente, essence de 
chêne d'environ 50 slères, etc. 

I,e 26 décembre. 
gn l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(57H; Commode, table de nuit, che-

mises, grand cbAle, draps, etc. 
(571-2) Etablis, bureau, pendules, 

comptoir, candélabres, ch\ 
(57*3) Guéridon, divan, bibliothè-

que, toilette, fauteuils, etc. 
157*0 Commodes, secrétaire, tables, 

vases et corbeilles à Meurs, etc. 
(5715) Bureau , chaises , fauteuils, 

cartonnier, pendules, toilette,etc. 
(57l6i bureau, guéridon, bibliothè-

que, Volumes, effets de linge, etc. 
(57*7' Armoire, commode, enaites, 

pendules, glaces, établis, etc. 
(5718) Comptoir, ni ntre vitrée, co-

quilles, casseroles, seaux, etc. 
(57*9) l'ianos, bureau, fauteuils, ri-

deaux, chaises, etc. 
(5750; Chaudières, machine, erm, 

bureaux, glaces, chaises, elc. 
(5751) Jupons, corsage, robes de 

soie, chapeaux, tahnas, etc. 
(5752) Tables, chaises comptoir, 

balances, tablettes, presse, etc. 
(5733) Divers appareils et conduits 

pour le gaz, compteurs, meubles.^ 
Hue d'Aumale, 17. 

'3751) Bureau ministre, fauteuil de 
bureau, presses à copier, etc. 

Avenue Montaigne, 21. 
(5755) Tables, armoire, chaises, éta-

blis, et autres objets. 
Rue de Milan, 21. 

(5756) Fauteuils, canapés, appareils 
à gaz, bureau, étagère, etc. 

Rue Saint-Lazare, 18. 
5757) Commode, table de nuit, 
' >»randcbàle cachemire,draps,elc. 

Rue Cadet, 2. 
'57581 Table à rab.nge, canapé, fau-
' teuils, armoire à glace, etc. 

A Neuilly. 
(-,759) Bureaux, pendule, fauteuil, 

calèche, tombereaux, etc. 
Le 27 décembre. 

Commune de Montmartre. 
(5760) Table,toilettes, chaises, lapis, 

rideaux, ustensiles de ménage. 
A Ba'ignoljes. . 

''5761' Lampe modéra cur, pendule, 
cheminée à la prussienne, etc. 

Même commune, 

rue des Dames, n° 106. 
(5760 Commode, tables, toilette, 

chaises, pendule, etc. 
A Belleville. 

(5763) Bureau, fauteuils, canapé, la-
bié de jeu, tabourets, chaises, elc. 

A Grenelle. 

(5760 Due voilure coupé portant le 
n» 213), 3 juments, 1 cheval, etc. 

A BOulonne. 
'5739 ) 3 vaches laitières, 1 charrette 

a bras, mouilles meublants, etc. 
Ile Saint- )enis. 

(5737) Bureaux, commode, pendule, 
secrétaire, piano, fauteuil, elc. 

A LaChapelb'-Saint-Denis. 

,5765) Alambic, chaudières grands 
' tonneaux de 600 Pires de liqueurs. 

A tsnières. 
(5766'' Commode, armoire, divan, 

guéridon, lab'es, chaises, etc. 
A Pantin. 

(5767) Bureau,commode secrétaire, 
glace, tabourets, bibles, elc. 

A Vincenrffcs. 
(5768) Commodes, armoires, buf-

fets, glace, chaises, etc. 
A Issy, rue des Noyer». 

(5738) Fourneau, boites, boîtes à 
savon, commode, armoire, elc. 

A Nogent. 

(5769) Billard et ses accessoires, ta-
bourets, ebai-es, comptoirs, elc. 

A Bagneux. 
,5770) Cuve, chèvre, poêle, buffet, 

commode, pendule, rideaux, etc. 

soci *m*M. 

Etude de M« DELEUZE, successeur 
de M» Eugène Lefebvre, agréé, rue 

Montmartre, 1*6. 
D'un aclo sous seing privé, fait 

quadruple à Paris le douze décem-
bre mil huit cent cinquante-sept, 

enregistré, 
Intervenu entre M. Victor-Eugène 

MATHIEU , propriétaire-brasseur, 
demeurant à Paris, rue Blanche, 88, 
et trois commanditaires y dénom-

més, 
Appert : 
Il a été formé entre les susnom-

més une sociélé de commerce en 
nom collectif au regard de M. Ma-
thieu et en commandite à l'égard 
des autres parties et de Ions aigres 
qui seraient ultérieurement ad joints 
à la sociélé, sous le titre de Brasse-
rie de Saint-Maurice, ayant pour 
objet l'acquisition du terrain sis 
à Charenlon-Sainl-Maurice, roule 
de Saint-Mandé, 50, au lieu appe-
lé la Haute-Borne, d'une conlenan 
en superficielle de cinq mille cent 
mètres environ, l'édification d'une 
brasserie dans ce terrain et sur ce-
lui sis au même lieu, route de Saint-
Mandé, 52, et l'exploitation du com-
merce de la brasseiie et de toutes 
opérations accessoires, sous la rai-
son et la signature sociales V. MA-
THIEU et Ci,:, avec siège social a Pa-
ns, provisoirement rue Blanche,88, 
devant être transporté, aussitôt que 
possible, dans l'établissement social 
a Saint-Maurice, près Charenion, 
roule de Saint-vlandé, 50 et 52 ; la-
dite sociélé devant durer vingt ans 
et dix-huit jours, commençant au 
jour de l'acte extrait et devant ex-
pirer le premier janvier mil huit 
cent soixante-dix-huit. 

Le capital commanditaire est fixé 
à cent quatre-vingt-sept mille cinq 
cent soixante et un francs, à four-

nie en espèces et valeurs : 
1» Par l'un des commanditaires, à 

concurrence de vingt-neuf mille six 
cent quatre-vingt-sept francs, sa-
voir: neuf mille cinq cents francs 
pour contribuer d'autant à l'acqui-
sition que la société doit faire de 
l'immeuble roule de Saint-Maurice, 
50, le tiers indivis lui appartenant 
dans le terrain, désigné sous le nom 
de terrain Laroche, situé routeSaint-
Maridé, 52, le tout estimé douz ; mil-
le francs à forfait, et ses travaux, 
plans, éludes, dépenses déj i failes, 
valeur industrielle des autres ap-
ports, le tout es i ni é à forfait huit 
mille cent qualre-vingl-sept francs; 

2° Par un autre commanditaire, 
à concurrence de vingt-neuf mille 
six cent quatre-vingt-sept francs, 
au moyen de valeurs en tous points 
semblables à celles qui viennent 

détaillées; 
Et pour le troisième commandi-

taire, à concurrence de vingt-huit 
mille cent quatre-vingt-sept francs, 
savoir : vingt mille francs en espè-
ces, qui devront être versées, sur la 
réquisition du gérant, à mesure des 
besoins de l'entreprise, et ses tra-
vaux, plans et éludes et dépenses 
faites antérieurement à ce jour, le 
tout estimé à forfait huit mille iienl 

quatre-vingt-sept francs ; 
Et les cent mille francs de sur-

plus, soit par le gérant, soit par le 
commanditaire aeluel, soit par de 
nouveaux commanditaires. 

M. Mathieu aura tous les pouvoirs 
attachés a la qualité d'ass ciè gé-
rant, notamment le pouvoir d'ac-
quérir, au nom de la société, les 
lerrains susdésignés moyennant le 
prix et aux clauses et conditions 
qu'il jugera uliles; il aura la signa-
turc sociale, mais il la condition de 
n'en user que pour les besoins et 
affaires de la société, à peine de 

nullité. 
Bon pour extrait : 
(8352) Signé : DELEUZE. 

Cabinet de M. ROUBACD, rue des 
Juifs, 1, au Marais. 

Suivant un acte sous signatures 
privées, fait triple à Paris le. douze 
décembre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré en la même ville le 
vingt et un dudit mois, folio 76, 
verso, case 3, par M. Pommer, qui a 

reçu six francs : 
1° M. sacques FOUCHE, entrepre-

neur de travaux publics, demeurant 
à Paris, rue de l'Ouest, 28; , 

2° M.Zacharie-Louis VALLEE, pro-
priétaire, demeurant aux Ternes, 

rue de Brey,12; 
s» Et un commanditaire dénommé 

audit acte ; 
11 appert : 
1» Qu'une société en nom collectif 

à l'égard de MM. Fouché et Vallée, 
et seulement à titre de commandite 
à l'égard du troisième intéressé, a 
été formée enlre les susnommés 
pour l'exploitation delà concession 
de quatre mille mètres cubes de 
pierres brisées, pour l'établissement 
et l'entretien du macadam des rues 
et boulevards du déparlement de la 

Seine; 
2° Qu'elle a été constituée pour 

une année, qui commencera à cou-
rir le quinze décembre présent mois, 
et qui ûriiia le quatorze décembre 

suivant ; 
3° Que le capital social est fixé à 

quatre-vingt-dix mille francs; 
*° Que le siège de la suciélé sera 

établi aux Ternes, rue de Brey, 12; 
5° Que la raison et la signature 

sociales seront : FOUCHE et O*; 
6° Que M. Fouché sera seul gérant 

de la" société, et qu'il aura seul la 
signature sociale, mais dont il ne 
pourra faiie usage que pour les af-
faires de la société seulement; 

7° Que M. Fouché apporte à la so-
ciété la concession qu'il a obtenue 
de M. le préfet dé la Seine, de la 
fourniture de quatre mille mètres 
cubes de pierres brisées pour le ma-

cadam de Paris; 
S" Que M. Vallée apporte la somme 

de soixante mille francs, 
9° Et le commanditaire la somme 

de trente mille francs. 
(8373) BOUBAUD, mandataire. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du douze décembre mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-

tré, intervenu enlre : 
M. Joseph LAMBERT, banquier, 

demeurant à Paris, rue du Fau-

bourg-Montmarlre, 17, 
Et H. Edmond DELA PLACE, de-

meurant aussi à Paris, boulevard 

Sébastopol, 67, 
H appert : 
Que la société en nom colleetil 

créée entre MM. Lambert et Dela-
place, ci-dessus dénommés, pour 
dix ans, à partir dudit jour premier 
octobre, au capital dé cent mille 
Iranes, sous la raison sociale Ed-
mond DELAPLACÉ et Cio, sous le li-
tre de : l'Union des capitalistes et 
des aclionnaires, caisse d'opérations 
financières, dont le siège est à t'a-
ris, faubourg Montmartre, 17, 

A été dissoute à partir dudit jour 

douze décembre ; 
Que les liquidateurs sont : 
1° M. Joseph Collon, ancien né-

gociant, demeurant à Belleville ; 
2» M. Jean-Maiie-Dominique GAR-

DEV, comptable, demeurant aussi 
ti Paris, quai de* AUgustins, 33; 

3° M. Joseph Lambert, ci-dessus 

déndmmé ; 
Que les pouvoirs les plus étendus 

leur ont élé donnés pour opérer la 

liquidation ; 
Qu'ils sont môme autorisés à 

composer, transiger et compro-

mettre sur tous points; 
Et enfin qu'il a élé stipulé que 

rien ne pourrait être fait sans le 
concours de MM. Collon et Gaidey, 
et qu'au contraire ceux-ci pour-
raient agir seuls en l'absence de 

M. Lami.ert. (837*) 

D'un acte sous seing privé, en 
date du onze décembre mil huit 
cent cinquante-sept, dûment enre-
gistré, il appert que la société, qui 
exislait h Paris sous la raison AS-
TRUC et BLUMENTHAL. dont te sitV 
ge est situé place de la Bourse, 6, a 
élé dissoute d'un commun accord, 
à partir du trente et un du courant, 
et que les associés n'useront plus 
de la signature sociale que pour les 

besoins de la liquidation. 
-(8385) ASTRUC et BLUMENTHAL. 

Etude de M" BORDEAUX, agréé à 
Paris , rue Nolre-Dame-des-Vic-

loires, *2. 
D'un acte sous signatures privées, 

fait double à Paris le douze décem-
bre présent mois, enregistré, 

Enlre M. Auguste GASPÀRT, né-
gociant, demeurant à Vaugirard, 

rue de Constanline, 53, 
Et M. Jacques BR1SSET, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue d'Am-

sterdam, 61, 
Il appert : 
Que la société en nom collectif 

ayant existé entre les susnommés, 
pour la vente des cafés lorréllés 
d'après les procédés de M. Brisset, 
connue sous le nom de Compagnie 
des Antilles, créée sous la raison 
sociale GASPART et C'', pour quinze 
années, qui ont commencé à courir 
le vingt et un octobre mil huit cent 
ainquanle-six, par acte sous signa-
tures privées, en date à Vaugirard 
du vingt-cinq octobre, même mois, 
enregistré, déposé et publié, 

Esl dissoute de droit à la date du-
dit jour douze décembre présent 
mais, et de fait à la date du neuf 

lévrier dernier; 
Que M. Gaspart est liquidateur. 
Pour exlrait. (8380) — 

Etude de M" DRION, huissier, 9, rue 
Bourbon-Villeneuve. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le douze décembre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-

gistré, 
11 appert : 
Que M. Louis LESENS, employé, 

demeurant à Paris, rue Saint-Mar-
tin, 155, et M. Ernest SIMON, em-
ployé, demeurant à Paris, rue de 
Bretagne, 8, ont formé enlre eux 
une société en nom collectif et en 
participation sous la raison Louis 
LESENS et SIMON, pour le commer-
ce de toiles sarraux, arlicles Rou-
haix, et autres coutils de Fiers, 

treillis et diagonals ; 
Que la durée de la sociélé a élé 

fixée à dix années, à parlir du pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-

te-huit ; 
Que le siège social sera situé a 

Paris, rue Saint-Marlin, 118, et que 
chaque associé aura la signature 
sociale, dont il ne pourra faire usa-
ge que pour les besoins et affaires 
de la société, sous peine de nulliié 
vis-à-vis tous bénéficiaires et tiers-

porteurs. 
Pour extrait : 

-(8381) Signé : J. DRION. 

Etude de M« Gustave REY, agréé, 25, 
rue Croix-des-l'elits-Cliamps. 

D'un acte sous seings priqfë*, en 
date à Paris «lu vingt-deux "décem-
bre mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré audit lieu le même jour, 
folio »*, recto, case 8, reçu six francs, 
signé Pommey, 

Il appert que la société en nom 
collectif formée suivant, acte sous 
signatures privées, en daie à Paris 
du dix janvier mil huit cent cin-
quaHle-quatrë, enregistré le lende-
main, folio 18, verso, pour le raffi-
nage et le commerce du sucre, en-
tre M. l'ierre-François BAYVKT el 
M. Louis-Gustave BAYVET fils, de-
meurant totn deux n° **, rue Saint-
Louis-aU-Marais, laquelle société 
devait durer, aux termes dudit acte, 
jusqu'au trenle et un décembre mil 
huit cent cinquanle-six, et a élé 

déjà amiablement prorogée, est de 
nouveau prorogée, à partir du vingt-
deux décembre mil huit cent cin-
quante-sept, jusqu'au trente et un 
décembre mil huit cent cinquante-

huit. 
Là raison sociale continue d'être 

BAYVET et C». 
Le siège de la sociélé esl el de-

meure transporté rueTailbout, 85. 
Chacun des associés gère la so-

ciélé et a la signature sociale. 
Pour extrait : 

-(8383) G. RF.V. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-deux 
décembre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré le même jour, par 
Pommey, qui a reçu les droits, 

li appert : 
Qu'il a été formé entre MM. Mayer 

SIX AÏ et Samuel OXDEL, tous deux 
marchands de nouveautés et d'ha-
billements confectionnés, demeu-
rant ensemble à Paris, passage du 
Jeu-de-Boules, 11 (.faubourg du Tem-
ple), une sociélé en nom collectif; 

Qu'elle a pour objet le commerce 
de nouveautés et d'habillements 

confectionnés ; 
Que la raison et la signature so-

ciales sont: SINAÏet ONDEL: 
Que le siège de la société a été 

établi à Paris, passage du Jeu-de-

Boules, 11; 
Que sa durée a été fixée à cinq an-

nées, qui ont commencé le premier 
décembre présent mois, pour finir 
à pareil jour de l'année mil huil 

cent soixante-deux ; 
Que les deux associés auront cha-

cun séparément la signature so-

ciale ; 
Qu'ils pourront gérer et adminis-

trer ensemble ou séparément les 

affaires de la société ; 
Que, toutes les affaires étant faites 

au comptant, les associés se sont 
interdit le droit de souscrire, ac-
cepter ou endosser lous billets, let-
tres de change ou lous autres en-
gagements, à peine de nullité, mê-

me à l'égard des lierâ ; 
Que la société serait dissoule si 

M. Ondel venait à décéder avant le 
terme: fixé pour sa durée; 

Qu'au cas de décès de M. Sinaï 
avant l'expiration des cinq années, 
sa veuve aurait le droit de lui suc-
céder, sans aucune modification 

aux statuts sociaux : 
Et que, pour faire publier ladite 

société partout où besoin Serait, 
tous pouvoirs ont été donnés au 

porleur d'un extrait de l'acte. 
SINAÏ, ONDEL. (8365; 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le douze décembre 
présent mois, enregistré le seize du 
même, mois, folio 55, recto, case 2, 
par Pommey, qui a reçu six francs, 

11 appert qu'une société en nom 
collectif a été formée entre MM. Al-
fred L1MOZ1N, demeurant à Paris 
rue Bleue, 3 bis, et Emile LIMOZ1N, 
demeurant à Paris, passage Saul-
nier, 7, pour l'exploilalion de la 
maison Limozin, maison de com-

mission. 
La raison sociale, qui appartien-

dra à chaun des associés, sera A. et 

E. LIMOZIN. 
La durée de l'association sera de 

cinq années, qui commenceront à 
courir du premier janvier prochain 
jusqu'aa trente et un décembre mil 

huit cent soixanle-deux. 
Le siège de la sociélé sera à Pa-

ris; il est actuellement fixé rue de 
l'Echiquier, 17, mais il pourra êlre 
changé du consentement des deux 

associés. 
A l'expiration du terme de la so-

ciété, comme aussi dans le cas de 
dissolution anticipée, la liquidation 
sera l'aile par les deux associés con-
jointement, et, au cas de décès de 

l'un d'eux, par le survivant. 

Pour extrait : 
(8366) A. LlMOZlN. E. LIMOZIN. 

ÏRIBÏJNAL 91 COIIESCF, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heure». 

taUUtes. 

DÉCLARATIONS IDE FAILLITES. 

Jugements itfc 23 DEC. 1857, qui 
•liclaxtnl la faillite ouverte cl en 
fixent provisoiremenl l'ouverture au-

dit jour : 

De la sociélé en commandite el 
par actions Alex. BOURDON et Cir, 
dite Société de gérance de l'ancien-
ne société civile (la Sécurité com-
merciale, en liquidation depuis le 
30 juin dernier), ayant son siège à 
Paris, r. Richelieu, 92, et dont le sieur 
Joseph-Alexandre Bourdon est seul 
gérant; nomme M. Caillebolte juge-
commissaire, et M. Decagny, nie de 
Grelfulhe, 9, syndic provisoire (N° 

1*503 du gr.). 

CONVOCATIONS DB CRËANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Mit. Us créan-

ciers : 

NOMINATIONS DB SYNDICS. 

Du sieur CHARON ( Claude-Sos-
thène), md de vins, rue Neuve-St-
Auguslin, 30, le 31 décembre, à 2 

heures (N° 1**97 du gr.); 

Du sieur VARLET (Pierre-Népo-
mucène\ mécanicien, rue du Che-
min-Vert, 38, le 29 décembre, a 10 

heures 1|2 (N» 14*79 du gr.); 

Du sieur ANZEL (Philippe), bon-
netier, rue Chanoinesse, 17, le 30 
décembre, à 3 heures (N» 1*490 du 

gr.). 
Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle U. le iuge-commtssalre doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 

ta nomination de nouveaux syndics. 
NOTA. Les" tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Des sieur TAPIN et dame GAROT, 
nég., rue des Marais, 83, le 29 dé-
cembre, à 1 heure (N> 1*33* du gr.); 

De la sociélé M1LLARDET et FLA-
MANT, nég. en draperies et nou-
veautés, rue des Deux-Porles-Saint-
Sauveur, 36, composée de Zéphirin-
Emile Millardet et Théophane Fla-
mant, le 30 décembre, à 2 heures 

(N° 14372 du gr.); 

Du sieur FLEURET aîné (Gabriel), 
colporteur, rue des Filles-du-Cal-
vaire, 15, le 30 décembre, à 2 heures 

(N° 14359 du gr.); 

De la dame R1NKER (Jeanne-Azé-
b'ine Debect, femme autorisée du 
sieur Charles-Barthélémy), limona-
dière, rue des Juifs, 16, le 29 décem-
bre, à 1 heure (N» 1*304 du gr.). 

Pour être procédé, sous ta prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 

créances. 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SMITH ( Jean-Joseph ), 
md de meubles, rue de Rivoli, 47, le 
30 décembre, à 2 heures (N" 11163 

du gr.). 

Pour entendre le rapnort des tyn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

•yndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
COUTURIER (Maurice), lab. de bour-
relets pour tapissiers, rue de la Pé-
pinière . M, passage du Soleil-d'Or, 
14, sont invités à se rendre le29déc, 
à 10 heures 1(2 précises, au Tri-
bunal de commerce, salie des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, el, dans ce dernier cas, 
êlre immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du mainlien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera'admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 

concordat (N° 1*295 du gr.). 

PRODUCTION DR TITRES, . 
Sontinvltés à produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, Hit. 

les créanciers: 

De la sociélé en commandile la 
Lignéenne, connue sous la raison 
sociale Montagnac et Cio, ayant pour 
objet la fabrication de papiers et 
cartons en pâte de bois, dont le 
siège est à Paris, rue de la Verrerie, 
99, et dont le sieur Montagnac (Jean-
Antoine) , est aujourd'hui gérant, 
entre les mains de M. Lacoste, rue 
Chabanais, 8, syndic de la faillite 

(N° 1*387 du gr.); 

Du sieur LEROUX (Jean-Cyrille), 
limonadier, boulev. St-Denis, 4, en-
tre les mains de M. Gillet, rue Neu-
ve-Saint-Augustin, 33, syndic de la 
faillite (N-1*414 du gr.;. 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, etreprocédt 

d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement apréi 

l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MONIN (Charles), décédé, md de 
pommes de lerre à Montrouge, route 
de Châlillon, 113, sont invités à se 
rendre le 30 déc.,à 10 h. imprécises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu parles syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donmr décharge de leurs 
fondions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
cicalion des compte et rapport des 
syndics (N° du 125*3 gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
WARMONT (Emile-Victor), teintu-
rier à Neuilly, rue des Mauvaises-
Paroles, 4, sont invités à se rendre 
le 31 déc., à 9 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-

formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, enfendreBle compte dé-
finitif qui sera rendu, par les sui-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 

l'excusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre uu greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 12380 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF, 
RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés el af-
firmés du sieur F1ÊVET, nég. à lvry, 
quai de la Gare, 30, peuvent se pré-
senter chez M. liatlarel, syndic, rue 
de Bondy, 7, pour toucher un divi-
dende de 33 fr. 25 c. pour 100, uni-
que réparlilion de l'actif abandonné 

(N" 11031 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur MARTEAU (Jacques), 
fabr. de voitures, barrière Fontai-
nebleau, 21 (Maison-Blanche), peu-
vent se présenter chez M. Depa-
gny, syndic, rue de Greffulhe, 9, 
pour t-iucher un dividende de 4 p. 
100, première répartition (N* 12302 

du gr.). 
MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur HAUET (Jean-Louis), 
ind de vins, rue des Marais, 80, peu-
vent se présenter chez M. Decagny, 
syndic, rue de Greffulhe, 9, po»r 

toucher un dividende de 2 fr. »J e-
pour 100, deuxième et dernière ré-

parlilion (N» 11878 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur LEVERT (Pierre-Fra i-

çois-Eugène), md de jouets a t i-
tan Is, boulevard St-Martin, 21, peu-
vent se présenter chez M. rasM', 
syndic, place de la Bourse, 4, P°ui 
toucher un dividende de 4 Xr. i» 
pour 100 , unique répartition 1" 

13306 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

JV. B. Un mois après la date tte c™ 
jugements, chaque'créancier w««™ 
dans l'exercice de ses droits contre « 

failli. 
Du 23 décembre. 

Du sieur LEVASSEUR, passemen-

tier, rue Aumaire, 22 (N- 14373 au 

8
 Du sieur SAGINER ditMMjf^ 

nég., se disant domicilié rue Bas 

froid, 18 (N« 1**36 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 26 DÉCEMBRE 1 M-
NEUF HEURES: Méder, blanchisseur, 

vérif.- Bryon, nég. en vu'". ie 
- Balayn fabr. de .Çh^pe'er 

vérif.-Mathon, miroitier, clôt. 

Couturon, fondeur en oujY^S. is 
-Huré, coupeur de poiis,^, 

Varlet, nourrisseur, c,°" ,,,jiieur. 
Copjn, nég., id.- Martin, lame 
id. - nous, md de vins, rtda. 

dore"r 
sut 

compte-
Dix HEURES : Segrelin 

bois, rem. à huit. ... secs. 
MIDI : Lanlier, md de ht"'3 id, -

synd. - Kuntz, md de vins. ( „ 
Andral, tanneur, id.-Anm - né_ 

d'orfèvrerie, clôt.-
goc, id.-Laforge.conliseu^ Ber-
-Guilmard, tailleur, iauaireet 
trant, md de vins, id. - J» tail-
Chauvallon, entr. de pierre^ 

lées, id. Schramm, neg-, 

de compte. «ireor. ie 

TROIS HEURES : Bruère, „eni"£c en 
bains, synd. - Lebeu , "J^doii. 
fruits secs, id.-Attendu et,^tt 
négoc. en verres,,iu. — r °nC.-
Pianl, entr. de bâtiments, eu* ^ 
Pioger, entr. de bâtiments, » 
Piant, entr. de bâtimen^L^-

Enregistré à Paris, le Décembre 1857, F0 

Reçu deux francs quarante centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURLNS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. GUÏOTI 

maire du i" arrondissement. 


